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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

séance d'aujour l'hui a eu le mêim aspect que celle 

1* er La discussion du budget des travaux publics s'est 

iiivie au milieu des plus violentes distractions et de 

^"versations sans nombre. Ou s'attendait à la présenta -
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 du projet de réforme de la loi électorale élaborée par 

1 C ommissiou des dix-sept ; mais, dans le courant de la 

innée on a appris que la rédaction de l 'Exposé des 

Lotifs confiée, dit-on, à M. le ministre de l'intérieur, 

n'était 'pas complètement achevée, et que le dépôt du pro-

i
etsU

r le bureau du président n'aurait lieu que demain. 

L'agitation parlementaire s'est donc peu à peu apai-
^ les bancs de l 'Assemblée, jusqu'alors fort nom-

i,-eu'se, se sont successivement dégarnis; la séan-

H
 s'est terminée* dans le calme. Quant au budget 

des travaux publics, nous n'avons rien à dire des débais 

qui ont précédé le vote des divers chapitres, nous nous 

bornerons seulement à constater que toutes les réduc-

tions proposées ot maintenues par la Comnission, ont 

été adoptées à une grande majorité. Quel que fût le peu 

d'intérêt des questions en jeu, l'Assemblée a eu plus 

d 'une fois occasion de remarquer la précision, la nette-

i la spécialité de connaissance, et, qu'on nous passe le 

lot, l 'idonéité de langage avec lesquelles l 'honorable 

M. Berryer s'est acquitté, aujourd'hui comme toujours, 

du reste, de ses fonctions de rapporteur. M. Berryer 

a parlé travaux publics comme un ingénieur, et por-

celaines de Sèvres comme un véritable artiste. Nul, 

on le sait, ne possède à un plus haut degré que cet 

éminent orateur l'art d'approprier ses parolas aux exi-

gences du moment et de s'assimiler les sujets les plus 

étrangers aux préoccupations habituelles de son esprit et 

aux tendances naturelles de son talent. 

M. Benjamin Delessert a présenté, au nom du sixième 

bureau, son rapport sur l'élection du département de la 

Seine. Conformément aux conclusions du rapporteur, 

J 'issemblée a prononcé l'admission de M. Eugène Sue. 
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ORGANISATION JUDICIAIRE. 

RAPPORT DE LA COMMISSION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 29-30 avril, 4, 5 

et 7 mai.) 

§ VI. — De la justice de paix. 

« ••• Il faut (disait M. Thouret, en présentant à l'Assem-
blée constituante la loi organique do cette nouvelle instîlu-
Jon), il faut que tout homme de bien, pour peu qu'il ait 
«expérience et d'usage, puisse être juge de paix.... Lajus-

de paix sera dégagée des formes qui obscurcissent telle-
ment les procès, que le juge le plus expérimenté ne sait pas 
qm a ton ou raison...» 

ka justice de paix, Messieurs, a bien changé de caractère 
Puis cette époque. Les attributions que lui ont conférées suc-

cessivement les lois du 22 juillet 1791, du 3 brumaire an IV, 

Msr!S0I çaniques, le Code de procédure, la loi du 15 mai 
3is , la loi électorale et la loi sur le jury, ont à la fois dé-
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» Pour 1 6S observallu " s semblaient nécessaires, 
l" du uruip,, , ,en apprécier une des dispositions prinoi-

v «jet. L. ttrticle 30, dans un ordre d'idées tout à 

luit nouveau, donna sur les choix dos juges de paix une 
grande influence aux conseils généraux. D'après ce! article, 
les conseils généraux dresseraient une liste de candidats égale 
au nombre des cantons; les magistrats, à chaque vacance, 
présenteraient trois candidats, dont deux seraient choisis sur 
la liste du conseil général. 

Votre Commission a d 'abord été frappée de cette ld : e que 
l'élément judiciaire n'était introduit que pour un tiers dans 
la combinaison de ces choix où la pratique judiciaire est 
une née !.-sité de premier ordre. 

Suis nul doute, il peut se trouver parmi les membres des 
conseils généraux des hommes qui so connaissent aux choses 
judiciaires; mais >a présomption légale, c'est qu'ils repré-
senteront plu ôt l'influence locale que l 'expérience do la pra-
tique. Or, Messieurs, et celte réflexion a vivement frappé 
votre Commission, l'influence locale peut et doit être un 
utile appui en administration et en politique; gardez-vous 
de lui faire une place, et une grande place, dans le choix des 
juges. Comme nous vous le disions dans une autre partie de 
ce rapport, l 'espérance et le souvenir du service rendu p ?r 

les membres des conseils généraux aux juges de paix qu'ils 
désigneraient oflici llement, introduiraient entre eux une na-
ture de relations qui laisserait au moins aux justiciables des 
appréhensions malheureusement trop fondées. 

Votre Commission n'a donc pas cru devoir adopter la pro-
position contenue au projet; il ne lui paraît pas po-'sible de 
soustraire aux Tribunaux de première instance et aux Cours 
d'appel le droit de proposer les candidats les plus propres à 
remplir cet important office. Votre Commission a pansé 
qu'aucune des lumières qui doivent éclairer ces choix ne 
saurait leur manquer. 

Votre Commission, Messieurs, recommande à votre atten-
tion particulière et aux éindoe aù Gouvernement une grave 
question qui se rattache à l'organisation de la justice dp. 
paix. 

Vous avez vu, Messieurs, quel développement ont reçu les 
attributions de droit strict confiées par la loi aux justices de 
paix, surtout en matière de simple police, et combien s'est 
accrue l'importance de cette juridiction. L'expérience et la 
pratique ont démontré que, dans un grand nombre de jus-
tices de paix, quand elles procèdent comme tribunaux de 
simple police, le ministère public n'est pas assez fortement 
constitué. Vous savez, Messieurs, que, pour bien discerner 
quelles, sont les réquisitions qu'il doit faire, il ne s'agit pas 
uniquement de l'application de quelques articles du Code pé-
nal, il faut rechercher si les faits tombent sous l'application 
de quelques règlemens anciens ou r cens ayant force légale, 
s'ils sont prévus par quelques dispositions spéciales encore 
en vigueur (tel que le Code rural du 6 octobre 1791). 

11 n'est pas facile de distinguer les cas où il y a matière à 
pourvoi en cassation lorsque de grands intérêts privés et pu-
blics sont engagés, tels que les affaires de voierie, halles et 
marchés, et autres lieux publics, etc... Souvent les adjoints 
ou les maires qui exercent aujourd'hui ces fonctions, sont 
d 'excellens officiers municipaux, mais connaissent peu ces di-
verses branches de législation. 

Votre Commission émet le vœu que dans les études qui 
précèdent la présentation de la loi sur l'organisation muni-
cipale ou cantonale, le Gouvernement recherche le moyen 
d 'instituer un officier (tel qu'un commissaire de police), 
hemme de pratique qui puisse bien remplir ces importantes 
fonctions du ministère public. 

§ VII. — Des mises à la retraite. 

L'inamovibilité, Messieurs, place les magistrats dans une 
situation spéciale, quant aux règlemens qui président aux re 
traites. Aucune initiative de mise à la retraite ne pouvant 
être prise par le pouvoir, le législateur a dù se préoccuper 
de -quelques cas fort rares, mais dont il suffit qre le retour 
soit possible pour qu'on s'efforce de le prévenir; de respecta 
bles magistrats dont l'âge épuise les forces, tout en respec-
tant leur intelligence, se sont vus éloignés de leurs sièges 
souvent et longtemps; l 'espoir de quelque .soulagement, l 'ex 
cusable facilité avec laquelle on s'abuse sur son état person-
nel, ont parfois retardé indéfiniment le moment pénible où il 
faut se séparer des vieux compagnons de ses travaux, et re-
noncer a ces devoirs de chaque jour dont l'habitude fait un 
besoin. Le législateur doit conjurer les dangers que peut en-
traîner ce trop naturel effet de la fatigue et de l'âge. 

Dès 1824, une loi formelle avait décidé que lorsque des in-
firmités graves mettraient un magistrat hors d'état de conti 
nuer ses fonctions, uno commission de la Cour d'appel déci-
derait s'il y avait lieu de vérifier l'état de santé de ce magis-
trat. L'expérience a démontré l'insuffisance de cette loi. La 
magistrature établit une sorte de vie de famille entre tous ses 

membres. 
Il était sage de ne pas obliger des collègues, membres d'u 

ne même compagnie, à procéder eux-mêmes à ces pénibles 

constatations. 
En appelant les magistrats de sièges supérieurs à statuer 

sur ces tristes nécessités, on trouve d'une part un complet 
dégagement de ces liens personnels; d'autre part, la certi 
tude que des magistrats ne prononceront qu'avec une extrê 
me réserve sur c;s délicates questions, si tant est qu 'i' 

rencontre des cas où de simpUs avertis semens ne suffisent pas 
à dissiper les illusions qu'on se fait sur soi. 

Votre Commission vous propose, Messieurs, d'adopter les 
propositions du projet, quant aux retraites ; elle n'y intro-
duit que de bien légères modifications. 

Il a paru sage que dans cette cruelle circonstance où l'on 
contesterait au magistrat la force d 'esprit et de corps néces-
saire pour remplir ses devoirs, il lui lût permis de se faire 
assister d'un Conseil ; car il est peu de causes personnelles 
qui puissent produire autant d 'embarras et de trouble. 

L'esprit de prudence qui a dicté les dispositions sur les 
retraites, semblait à votre Commi.-sion ne pas pouvoir ins-
pirer une disposition qu'elle n'a pas cru devoir adopter. 
L'art. 20 du projet porte: « Après vingt ans de magistrature 
dans le même siège, les magistrats auront droit à l'augmen-
tation du dixième de leur traitement. Cotto disposition ne 
s'applique pas aux magistrats do Paris et aux premiers pré-
sidons, ainsi qu'aux procureurs- généraux près les Cours 

d 'appel. » 
D'abord, messieurs, au moment où l'on cherche quelques 

préservatifs contre la répugnance trop insistante que d'an-
ciens magistrats pourraient avoir à quitter leur siège, il n'a 
point paru possib:e d 'introduire cet encouragement à la per-
sistance; mais de plus, s'il peut être utile et digne, pour la 
magistrature que les mêmes titulaires s'attachent aux posi-

tions mémo modestes, à leurs justiciables, aux intérêts qu 'ils 

ont étudiés longtemps, est-ce par l'appât de cette prime du 
dixième du traitement qu'on pourrait arriver à ce résultat, 
qui ne sera utile que s'il a sa source dans une iuspiialioH 

spontanée? 
Des liquidations de pensions ont soulevé la question desa-

voir si l'art. Îi0 de la loi du 20 avril 1810 était applicable, 
quant à l'imputation du temps requis pour la retraite, aux 
suspensions prononcées en vertu (les arrêtés du Gouvernement 
provisoire, des 24 mars et 17 avril 1848 ; vous savez que cet 
article porte : « La suspension provisoire emportera privation 
de traitement pendant >a dune. « Or, le temps durant lequel 
on no louche pas do traitement ne compte pas habituellement 

pour la retraite. , 
Votre Commission a pensé que les dispositions de cet arti-

cle ne s'appliquaient pas à des mesures qui n'ont aucun ca-
ractère disciplinaire et juridique. Elle vous propose de le 
déclarer par un article spécial du titre des retraites. 

§ VIII. — Dispositions diverses. 

Souvent, Messieurs, vous le savez, l'administration de la 
justice rencontre dans la susceptibilité des justiciables, mê-
me lorsqu'il n'y a pas véritablement abus des difficultés que 
l'on déplore, mais que l'on ne. peut surmonter toujours. C'est 
avec le plus grand empressement que votre Commission 
adhère à la proposition contenue en l'art. 40 du projet; il 
porte, vous le savez : « A l'avenir, lorsque les avocats plaide-
ront devant les chambres des Cours ou Tribunaux où siége-
ront comme présidons ou jugea leurs parens ou alliés en li-
gne directe, ceux ci devront s'abstenir. » 

Cette sage disposition (étendue aux avoués par la Commis-
sion) n'a pas besoin d'être commentée. Beaucoup d'entre vous 
o: ' souvent ressenti les impressions qui en proclament la né-
cessité ; elle peut avoir parfois des ineonvéniens pour des po-
sitions privées ; mais votre Commission n'a pas pensé qu'il 
lui fût permis de s'y arrêter en présence des exigences de la 
justice proprement dite. 

Le département de la justice, appelé par la nature des tra-
vaux préparatoires de la loi organique à examiner de près la 
constitution de la magistrature et la marche des Cours et 
Tribunaux, a reneontré quelques importantes dispositions 
qu'il est utile de modifier. 

Ainsi, Messieurs, lorsqu'il survient un partage dans les 
Cours d'appel (et c'est un des plus graves accidens de l'ad-
ministration de la justice), on pourrait, d'après l'art. -468 du 
Code de procédure civile, n'appeler qu'un départiteur; cette 
garantie n'était peut-être pas suffisante; un article du pro-
'et, devenu l'art, 11 de la Commission, exige avec raison que 
trois conseillers au moins soient appelés pour vider ce 
partage. 

L'art. 10 du projet semble avoir été rédigé en présence de 
la suppression des chambres d'accusation , toutefois, comme 
il proclame un principe de haute importance, votre Commis-
sion n'a pas vu d'incohvéniens à le maintenir dans son ar-
ticle 12. 

§ IX. — Des tarifs et frais de justice. 

Votre Commission, Messieurs, croirait ne pas avoir rempli 
toute sa mission si, en vous proposant le maintien de l'orga-
nisation actuelle des Cours d'appel et des Tribunaux de pre-
mière instance, elle n'appelait votre attention particulière 
sur les dangers que peut- présenter l'abus s'il s'introduisait 
dans le jeu de cette institution. 

Diverses réclamations d'ailleurs ont été adressées à votre 
Commission, sur lesquelles elle doit vous exprimer une opi-
nion. 

Les frais de justice sont l'objet de grandes plaintes, justes 
quelquefois, nous devons le dire; mais en général on ne con-
naît pas bien la cause du mal. La pratique des affaires judi-
ciaires ne peut laisser de doute à cet égard. 

L'extrême subdivision des propriétés en France, le partage 
égal, multiplient non seulement les procès proprement dits, 
mais encore une foule d'opérations de justice, prévues par le 
Code civil et le Code de procédure, et qui sont imposées aux 
plus modiques patrimoines comme aux fortunes opulentes. 

Les tarifs de chacun des actes ne sont pas excessifs comme 
paraissent le croire quelques personnes étrangères à la prati-
que. On pourrait bien y établir un peu plus de proportionna-
lité ; mais là n'est pas le danger. 

Ce qui appelle un remède prompt et efficace, c'est la multi-
plicité des actes de procédure de toute nature, soit que la loi 
les exige, tels sont les inventaires,expertis( s, partages, licita-
tious, liquidations, ventes judiciaires, etc., soit que certains 
praticiens s'appliquent à les multiplier; tels sont les incideus, 
les préparatoires, les actions récursoires, les mises en cause, 
les notifications et écritures inutiles et arbitraires. 

Il est triste d'avoir à constater souvent les cruels et inévi-
tables résultats qu'amènent les décisions de nos Tribunaux, 
alors que la justice, déviant forcément du seul but qu'elle 
doit s'efforcer d'atteindre, entraîne par l'accumulation des 
frais la ruine des familles, au lieu de leur apporter l'ordre, 
la paix ]et la sécurité du patrimoine! 

Y a t-il, Messieurs, une amélioration plus urgente que cel-
le qui pourra prévenir de tels désastres ? les citoyens les 
moins aisés ont de plus grands droits à une plus grande pro-
tection. 

Les remèdes sont de deux ordres : les uns se trouvent dans 
la simplification des opérations de procédure dont le nombre 
est trop grand et trop lourd pour les petits patrimoines. Vo-
tre commission a pensé que ce serait un grand bienfait que 
d'arriver, s'il se peut, à établir des formes plus promptes et 
moins coûteuses pour les procédures les plus fréquentes et 
qui sont inévitables, telles que les partages, liquidations, li-
citations, ventes judiciaires, ordres et contributions, alors 
que la valeur des objets mobiliers ou immobiliers ne dépas-
serait pas une certaine somme ; dans quelques pays voi-
sins, une très sage proportionnalité a été introduite à cet 
égard. 

Quant à la seconde nature d'abus (la multiplication frus-
traioireet souvent irrégulière des incidens et dès écritures), 
c'est là, Messieurs, matière à surveillance disciplinaire, ou 
tout au moins à quelques règlemens plus précis; en résumé, 
votre commission a pensé que le Gouvernement, en prenant 
l'initiative des modifications désirables dans les lois et les 
règlemens, en présence des faits qu'il lui est facile de ras-
sembler : les chefs de corps en exerçant sur les taxes une in-
fatigable vigilance ; le ministère public en réprimant éner-
giquement les infractions constatées, pourront doter le pays 
d'un de ces rares bienfaits dont l'heureuse influence peut 
être immédiatement ressentie par tous les citoyens. 

Votre commission, Messieurs, après avoir soumis à un soi-
gneux examen toutes les opérations annexes de l'administra-
tion do la justice, a été conduite non à vous faire des propo-
sitions (les limites de votre mandat ne le permettaient pas, mais 
à vous exprimer le vœu que des règlemens dont l'expérience 
journalière démontre l'indispensable nécessité, viennent en-
tourer de sages garanties l'exercice do certains offices qui en 
sont plus ou moins dépourvus aujourd'hui. 

1° Au sein môme du sanctuaire de la justice, il est assez 
surprenant de voir les greffes sans tarifs et tous les Tribunaux 
réduits à se tracer eux-mêmes des règles de conduite. 

Outre la protection due à l'intérêt pécuniaire des plaideurs, 
n'est-il pas étrange que le» jugemens, les arrêts, ces actes so-
lennels par l'organe desquels a parlé la justice, soient à peu 
près les seuls qui n'aient pas leurs tarifs ? Le Code de pro-
cédure annonçait on 1807 ces règlemens que l'on attend en-
core. 

Il existe à cet égard un état d'incertitude et do vague nui-
sible à l'ordre général et aux intérêts des justiciables et des 
greffiers eux-mêmes. 

Si l'on cherche dans notre législation quelques dispositions 
applicables, il faut péniblement combiner quelques anciens 
édltS ou arrêts de règlemens h peine connus (1) ; la loi du 6 
m us 1791, qui semble poser une base d'application, difficile 
depuis la promulgation du Code de procédure, quelques ac-
tes du Gouvernement où l'on trouve seulement des disposi-

(1) Arrêt de règlement du Parlement de IOGJ ; déclaration 
du 24 novembre 1771. 

lions spéciales sur certaines natures d'affaires. Le décret du 
8 juillet 1808 prévoit bien nn plus grand nombre de ces ac-
tes spéciaux, mais il ne constitue pas, il s'en faut, un règle-
ment général. 

Une lacujae immense te fait aussi sentir en ce qui regarde 
le notariat. 

Depuis plusieurs années, de nombreuses pétitions ont été 
adressées aux assemblées législatives et par les chambres 
des notaires elles-mêmes et par de simples citoyens. N'ayez-
vous pas entrevu déjà, Messieurs, 'es puissantes considéra-
tions qui appellent ce tarif? Protection nécessaire aux parties 
contre les dures exigences qui pourraient se produire de la 
part de ceux qui seraient tentés d'abuser. 

Appui nécessaire aux notaires eux-mêmes contre les résis- -
tances injustes. 

Et surtout nécessité pour l'Etat do ne pas laisser dans un 
dangereux arbitraire cette foule innombrable de transactions, 
que la loi, plus encore que l'usage, impose à tous les citoyens 
dans tous les actes de leur vie civile. Le tarif de 1807 n'a 
pas tout prévu, il s'en faut; votre Commission ne s'est pas 
dissimulé que tous les faits de charge du notariat ne sau-
raient être prévus et tarifés ; mais'dans une foule de cas où 
les notaires sont à peu près officiers juridictionnels, nos 
moeurs judiciaires exigent que les citoyens puissent connaî-
tre le coût de certains actes devenus indispensables pour la 
consolidation de leurs intérêts. 

Votre Commission pense donc, Messieurs, qu'il y aurait 
urgence à faire pour les greffiers et les notaires d'autres rè-
glemens depuis si longtemps attendus. 

2° Pour d'autres offices, l'amélioration consistera dans la 
révision ou le complément des tarifs ; c'est à ce point de vue 
qu'il y aura à s'occuper encore du tarif des commissaires-
priseurs, des greffiers de justice de paix, dont la position est 
implicitement changée par des changemens rêcens de la lé-
gislation générale. 

Votre Commission, embrassant dans son scrupuleux exa-
men toutes les faces de ces questions, s'efforçant de combiner 
tous les intérêts, a pensé que les mesures qu'elle appelle de 
tous ses vœux, en même temps qu'elles apporteraient l'ordre 
et la règle et de sages tempéramens dans des opérations qui 
sont les voies d'exécution de la justice, auraient encore un 
autre résultat important, qu'elles donneraient plus de sécu-
rité aux titulaires des offices, puisqu'on enlèverait ainsi tout 
prétexte à des plaintes souvent justes, toujours vives. 

L'origine que les anciens auteurs attribuent aux compli-
cations de notre procédure est assez peu connue : c'est en-
core dans les couvres de l'Hospital que nous trouvons à cet 
égard ce curieux passage : 

« Premièrement, il faut bien croire que le moindre exer-
cice de nos ayeulx les anciens François estoit de playder : 
c'est ung témoignaige de leur franchise, rondeur et égalité. 
Hz avoient peu de loyx et d'ordonnances, mais ilz les ob-
servoient fort religieusement; au demeurant croyoient que 
les vrayes et meilleures loyx de toutes sont les bonnes 
mœurs. 

» Estant ainsy composez pour la pluspart, ilz se faisoient 
raison les ungs aux aultres et sans beaucoup de cérémonies; 
les sièges de justice estoient si peu fréquentez, qu'ung seul 
judge suffisoitén une grande prévosté et viguerie; les plai-
deurs et hommes processifs estoient fuis comme excommu-
niez, et teneus pour gens infâmes et de rapine... 

» Le malheur feut qu'ung peu auparavant l'érection sta-
ble des parlemens, et pendant le schisme qui lors estoit en 
l'esglise, le siège de Rome feut transféré en Avignon par le 
pape Clément V, et y séjourna par le temps et espace de 
soixante et onze ans; pendant lequel temps les François, qui. 
à tout propos estoient assignez par devant les juges d'esglise, 
mesme au Sainet^Siege, apprirent les delays, les fuites, les 
incidens, les formalitez, les subtilitez et toutes les chicanne-
ries de la cour d'esglise, et se feirent par le laps de temps 
aussy savans que les plus grands mais très du mestier. 

» C'est l'opinion de la pluspart des modernes historiens, 
tant françois qu'italiens, et mesme des doctes de ce temps, 
qui ont prins de la peine de rechercher curieusement l'ori-
gine de cette chicannerie, laquelle cause tant de malheurs 
en ce royaulme ; les autres la réfèrent à l'érection des esco-
les et universitez de droict, auxquels (dient-ils) l'on'ensei-
gne ces moyens d'intenter et poursuivre toutes sortes de de-
mandes et actions, les exceptions déclinatoires, dilatoires, 
péremptoires, et généralement toutes les deffenses du défen-
deur, avec toutes les formalitez, questions et décisions du 
droict, qni sont en si grand nombre, qu'à peine grande partie 
de l'aage d'ung homme de bon entendement y peut-il suffire 
pour s'en rendre bon maistre (1). » 

Après un long et consciencieux examen, votre commission, 
Messieurs, arrive à cette conviction, qu'il n'existe pas un 
seul intérêt légitime qui ne trouve sa protection dans la con-
stitution actuelle de nos Tribunaux. Les libertés publiques, 
la liberté personnelle des citoyens, l'exercice des droits nou-
veaux que leur assurent des lois récentes, et d'autre part la 
maintien de la paix publique, le respect dû aux lois de sû -
reté, aux propriétés de toute nature, pourraient -ils êtra 
mieux garantis? Votre Commission ne l'a point pensé : son 
opinion repose sur un demi-sièele d'expérience et sur l'in-
fructueux essai des systèmes différens. 

Toutefois, sur un seul point, sur les candidatures des ma-
gistrats, la raison publique appelait le progrès : votre com-
mission vous propose de substituer des épreuves sûres à l'ar-
bitraire des choix. 

Peut-être, Messieurs, ne sera-t-il pas inutile au bien du 
pays que l'immutabilité de la justice et des juges devienne 
comme un symbole de la stabilité des droits que la justice a 
pour mission de faire respecter. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEïNE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 7 mai. 

LE ci. un 
KT AU 

BLE A 

DU CALANT JAIIDINIER. — EXCITATION A LA HAÏNg 

MÉPRIS DU GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN. TROU-

LA PAIX PUBLIQUE. ATTAQUE CONTRE LE DROIT 

QUE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TIENT DE LA CON-

STITUTION. 

A l'audience du 3 mai, la Cour d'assises a condamné 

par défaut le sieur Courtois à un an de prison et 1,000 

francs par corps, à raison d'un discours par lui prononcé 

le 19 avril dernier. Il a formé opposition à cet arrêt, et 

l'affaire revient aujourd'hui devant le jury. 

Le prévenu donne ses nom et prénoms de la manière 

suivante : Eugène-Henri Courtois, trente-trois ans, jour-

naliste, né à Sens, demeurant rue du Mail, à Paris. 11 est 
assisté de Me A. Rivière, avocat. 

M. le substitut dcGaujal occupe le siège du ministère 
public. 

(1) (Hvivres de l'Hospital, recueillies par Duiey; tome IV 
page 320. ' 
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Voici le texte du discours prononcé par le prévenu, tel 

qu'il résulte du procès-verbal du commissaire de police : 

Je regrette que tous les orateurs qui m'ont précédé, se 
soient renfermés si strictement dans les élections; il est ce-
pendant une question majeure soulevée depuis quelque temps 
par les organes de la réaction, c'est la révision de la Consti-
tution ; on veut une prolongation de pouvoir et aussi une au-
tre chose que je ne veux pas prononcer ici. 

Les républicains arriérés ont voulu un président de la 
République; mais depuis, le temps a marché; on a senti l'in-
convé iient de deux pouvoirs rivaux en présence l'un de l'au-
tre. Nous ne voulons plus, pour l'avenir, de président de la 
République. Or, si Eugène Sue nous représente, on lui signa-
lera les dangers. Si en effet il arrivait que le président cessât 
d'avoir la confiance du pays ou ne pût plus obtenir la ma-
jorité à l'Assemblée législative, qu'arriverait-il T Car enfin le 
président n'a pas le droit de congédier l'Assemblée. Un roi se 
tirerait d'embarras en en appelant à uneautre Chambre; mais 
ce droit n'appartient p s au président. 

Le présinent de la République ne devrait être que le pre-
mier magistrat de la nation, un ministre principal avec ou 
sans portefeuille, mais révocable à volonté, ou auquel enfin 
le peuple pourrait retirer son mandat. 

11 faut que tous les fonctionnaires soient indépendants, et 

pour cela il faut que tous soient élus; au moins, lorsqu'il en 
sera ainsi, si nous avons parmi nous des officiers publics, i 
auront été nommés par le peuple, et ils ne prendront plus de 
notes que dans l'intérêt du peuple. 

De même que tous les fonctionnaires devraient è re nom-
més par nous, de même le peuple souverain devrait sanc-
tionner toutes les lois; nous envoyons souvent en tffet à la 
chambre des hommes qui ne remplissent pas convenable-
ment le mandat qui leur a été confié. Si le peuple eût eu 
sanction, il aurait cassé la loi sur l'enseignement, parce que 
le peuple veut la liberté et l'instruction pour tous. 

Il y a un au, pour la question de la présidence, vous avez 
dit : Oui ! mais si on vous la posait maintenant vous diriez 
Non! non ! (Toute la salle répète : Non ! non !) 

Votez d-ncpour Eugène Sue; sa mission aujourd'hui est 
de nous accorder ta protection contre les chourineurs, et 
j'entends par chourineurs ceux qui n'ont pas honte de s'en-
graisser tous les jours des sueurs du peuple. Protestons donc 
le 28 avril, et souvenons- nous que le nom de Leclerc, c'est 
une vengeance, c'est de la haine, c'est de la ptur ; le nom 
d'Eugène Sue, c'est la réconciliation du peuple et de labour 
geoisie. 

Maintenant je termine. 
Je propose de voter une protestation à l'occasion de l'évé-

nement d'Angers. Nous devons protester en effet, car souve 
nons-nous que c'est à cause de leurs opinions démocratiques 
qu'on les envoyait eu Algérie et qu'on les a fait passer sur un 
pont plutôt que sur un autre. 

M. le président interroge le prévenu. 

D. Vous nous avez dit que vous êtes journaliste ; 

quel journal êtes-vous attaché? — R. Au journal les 

Mystères de la Bourse, et à une correspondance des dé-

partemehs. 

D. Vous avez été arrêté, le 24 avril 1844, pour ban-

queroute frauduleuse ? — R. Je n'ai pu être en état de 

banqueroute, puisque je n'ai jamais été commerçant. J'a-

vais été désigné comme m'étant mêlé d'arriver à un ai-

rangement entre un sieur Mathey et ses créanciers. La 

confrontation avec les témoins m'a complètement jus 

line. 

M. de Gaujal, substitut du procureur -général : Il est 

exact que le prévenu n'était pas en état de banque 

route, mais il était poursuivi comme complice de la ban 

queroute pour avoir fait le bilan de Mathey, bilan re 

connu frauduleux ; et Mathey, dais ses interrogatoires, 

a déclaré qu'il n'avait agi que sous l'influence et d'après 

les conseils de Courtois. Il a été acquitté ; qu'il bénéfi 

cie de cet acquittement. 

D. N'avez-vous pas été condamné, le 13 février 1847 

pour publication d'un journal traitant de matières poli 

tiques, et publié sans cautionnement? — R. Ici, je n'a 

pas de peine à répondre. C'était à l'occasion du chemin 

de fer du Nord. J'avais parlé de Louis-Philippe (se re 

prenant), de sa majesté Louis-Philippe, et^ il paraît que 

je n'avais pas le droit d'en parler. J'ai été condamné à 

un an do prison, qui a été réduit par la Cour royale. 

D. Par ordonnance royale ; c'était un acte de la clé-

mence royale : vous aviez donc fait Un appel à cette clé-

mence?— R. C'est possible. 

D. Vous avez été blessé le 13 juin à la barricade du 

Conservatoire des Arts et Métiers ? — R. J'ai été blessé 

comme tout citoyen aurait pu l'être... 

D. Oui, en attaquant les barricades ; mats vous c'était 

en les défendant. — R. Le contraire a été établi, et j'ai 

été relâché, parce qu'il a été prouvé que je n'avais pas 

pris part à la manifestation; j'ai reçu un coup de sabre 

quand tout était fini. 

D. Le 19 avril, vous avez été un des orateurs de la 

séance tenue au Galant Jardinier. Il y avait là 600 per-

sonnes environ. — R. Je n'avais pas mission de les 

compter. 

D. Il y avait des femmes et des mineurs?— R. Je n'en 

sais rien. 

D. Reconnaissez -vous l'exactitudedu procès-verbal du 

commissaire de police? — R. Il est exact autant qu'il soit 

possible de l'être. Le commissaire de police n'est pas 

sténographe; il n'écrit pas aussi vite que la parole, et il 

omet involontairement des choses qui peuvent relier deux 

phrases ou expliquer ce que l'on dit. Ainsi, dans la pre-

mière phrase, il dit que j'ai manifesté le regret qu'on se 

fût renfermé dans les matières électorales. J'ai dit « que 

je regrettais qn'on eût examiné autre chose que les ti-

tres des candidats, et qu'on se fût laissé entraîner à des 

attaques personnelles. » 

D. Avez-vous dit : « On veut la révision de la Consti-

tution et autre chose que je ne veux pas nommer?» — R. 

J'ai dit cela, mais avec les explications qui seront four-

nies par mon défenseur. 

D. Avez-vous dit : «Nous ne voulons plus de président 

de la République ?» — R. J'ai dit que s'il se produisait 

des prétentions exagérées des réactionnaires, les répu-

blicains avancés viendraient et diraient : « Nous ne vou-

lons plus de président. » 

D. Avez-vous parlé des chourineurs de la réaction? — 

R. Le journal l'Assemblée nationale avait traité de chou-

rineurs tous ceux qui voteraient pour Eugène Sue. J'ai 

dit que c'était une honte qu'une semblable appelh-

tion. 

D. Avez-vous tenu les propos qu'on vous attribue sur 

l'événement d'Angers? — R. 11 y a erreur matérielle 

dans le procès-verbal. J'ai demandé qu'on fît un service 

funèbre pour les victimes, en disant • « Il ne faut pas 

oublier que nos frères de l'armée ont péri par suite de 

leurs opinions démocratiques ; c'est par suite de ces 

opinions qu'ils ont dù passer sur le pont d'Angers, car 

on les envoyait en Afrique. » 

Le commissaire de police m'a interrompu, et j'ai pro-

testé contre toute interprétation qui ferait remonter au 

Gouvernement l'accusation d'avoir exprès amené la ca-

tastrophe d'Angers. J'ai protesté et je proteste encore 

contre une semblable interprétation. J'ajoutai que les 

soldats avaient dû passer sur ce pont parce que la ville 

d'Angers avait préparé aux soldats une ovation sur un 

autre point. Je ne crois pas qu'il y ait sur la terrouno 

personne assez criminelle pour préparer et amener un 

semblable malheur. 

Etienne Henri Gabelotteau, commissaire de police à 

Belleville : Il y a
vtt

'
1
 » la séance cinq à six cents person-

nes compris soixante femmes et des en fans. Je maintiens 

l'exactitude de ce que j'ai rapporté comme ayant été pro-

noncé par le prévenu. Je ne suis pas sténographe, mais 

"ai une telle habitude maintenant, que je peux affirmer 

exactitude de mes rédactions. Je me fais aider par les 

employés qui ont assisté à la séance, et s'il y avait le 

moindre doute sur un point, nous mettrions ce point de 
côté. 

A l'occasion de la phrase sur l'événement d'Angers, 

le bureau même l'a interrompu en lui disant : « Vous al-

lez trop loin. » J'ai interrompu Courtois et t'ai sommé de 

se rétracter; je n'ai pu obtenir de lui une rétractation 

formelle. Il me disait seulement : « Ce que j'ai dit n'est 

pas dans le sens que vous lui donnez. » L'assemblée 

avait applaudi le discours, c'était immanquable dans une 

réunion de ce genre (on rit). Il y a eu peu d'applaudisse-

mens sur la fin du discours. A partir de ce moment, il 
n'y a eu que confusion. 

Le prévenu : Ai-je parlé d'un service funèbre ? 

Le témoin : Et d'une souscri
r

tion ; mais l'idée princi-
pale c'était de faire une protestation. 

Le prévenu : N'ai-je pas parlé d'une ovation préparée 
à Angers? 

Le témoin •• Je n'en ai pas corisarvé le souvenir. 

Le prévenu : L'ensemble des réunions préparatoires 
n'était-il pas très calme ? 

Le témoin : C'était assez calme, quand vous n'y étiez 

pas (on rit). Le calme cessait quand vous preniez la pa 

rôle, parce qu'il n'y avait que vous qui fissiez de l'effet, 

ou quand il venait des représentans de la Montagne, 

comme M. Joly.Sans vous et cesMessieurs les assemblées 
auraient été calmes. 

Le prévenu s'assied et ne fait plus de questions. 

Le sieur Girard, brigadier de gendarmerie, qui assis-

tait le commissaire de police, confirme la précédente dé 
position. 

Le sieur Cavaillon, inspecteur de police de Belleville 

qui assistait également à la séance, déposa dans les mê-
mes termes. 

Le sieur Lhote, tapissier, vice-président de la réunion, 

déclare qu'il a interrompu le sieur Courtois, quand il a 

parlé de l'événement d'Angers, parce qu'il lui a paru 

qu'il s'écartait de la question électorale. Je ne me rappelle 

pas, dit-il, les mots précis qu'il a prononcés; quand on 

entend, dans une soirée, une vingtaine de discours tous 

plus bariolés les uns que les autres, il est difficile dese 

rappeler par mots et syllabes tout ce qui a été dit. 

M. de Gaujal a soutenu la prévention, qui a été com-
battue par M 0 Rivière, avocat. 

Après mie demi-hpnre dp. dnliMraiiop, lo jury a rap-

porté un verdict affirmatif sur toutes les questions, sans 
circonstances atténuantes. 

En conséquence, Courtois est condamné, par applica-

tion des articles 1" de la loi du 27 juillet 1849, 1", 2 du 

décret du 11 août 1848, et 1" de la loi du 17 mai 1819, à 

un an de prison, 1,000 fr. d'amende. La durée de la 

contrainte par corps est fixée à deux ans. 

DISCOURS PtlOKONCÉ EN RÉUNION PUBLIQUE. — OUTRAGE A 

LA MORALE PUBLIQUE. 

Après cette affaire, on appelle celle de l'abbé Châtel 

qui, également par défaut, a été condamné le 26 avril 

dernier, à une année de prison et 500 fr. d'amende. C'est 

par suite de l'opposition à cet arrêt que l'affaire revient 
aujourd'hui. 

Il répond ainsi aux premières questions de M. le pré-
sident : 

Ferdinand-Pourcin-François Cbâtel, 55 ans, prêtre, né 

à Gannat (Allier), 36, rue et passage Dauphine. 

M. Cbâtel est vêtu d'une redingote noire, et porte le 

col bourgeois avec col de chemise. Rien dans sa mise ne 

révèle le caractère de prêtre du prévenu. S'il est vrai 

qu'il a tenu les discours matérialistes et sensualistes 

qu'on lui impute, son teint fleuri indiquerait que ce n'est 

pas en théorie seulement qu'il préconise les plaisirs de 

la bonne chère. * 

' M. Châtel a fait citer plusieurs témoin? à décharge. 

Parmi eux nous remarquons le nom de M. Combler, an-

cien procureur-général et représentant du peuple. 

M. le président interroge le prévenu. 

D. Vous avez dit que vous étiez prêtre; quelle est vo-

tre position. N'avez-vous pas été interdit? — R. Non; 

bien que j'aie commencé une référence en 1830, je n'ai 

jamais été interdit, du moins mon interdiction ne m'a pas 

été signifiée. J'étais prêtre au 2* régiment de la garde 

jusqu'en 1830, et je me suis séparé de l'église volontai 
rement. 

D. Vous ne célébrez pas la messe? — R. Pardon, mais 

pas tout-à-fait selon le rite romain. Je me suis séparé de 
l'église par conviction. 

D. Par conviction ou autrement, vous avez été interdit? 

— R. On ne me l'a jamais signifié. 

D. Le jour des faits, vous avez assisté à une réunion 
tenue au Salon de Mars? ■— R. Oui. 

D. Le procès-verbal du commissaire porte ce qui suit 

« M. l'abbé Châtel parle du socialisme ; il répète pour 

la cinquième fois dans la séance que le soleil tourne 

vingt-cinq fois et demie, ni plus ni moins, autour de la 

terre, quoi qu'en disent Josué et l'Inquisition... » Avez-
vous dit ceci ? 

Le prévenu : Je n'ai pas parlé de l'inquisition. 

M. le président : Le procès-verbal, en parlant de 

vous, continue ainsi : « Il prend corps à corps le parti 

monarchien et la théocratie, et s'occupe ensuite du chris-

tianisme. Le christianisme, dit-il, est une profonde erreur 

quant à la chair. La chair ne doit pas êtr<3 étouffée; elle 

doit avoir son développement légitime autant que l'es-

prit et même passer avant le bien-être matériel. La bon 

ne chère, voilà le nœud de la situation; ainsi le veut le 
Dieu de la nature et de la raison. 

» Ses adversaires en invoquent un autre qu'ils se sont 

fabriqué, ce n'est pas autre chose qu'une idole; quant 

à lui, il ne voudrait pas ressembler à ce Dieu prétendu. 

Reconnaissez-vous l'exactitude de ces paroles? 

Le prévenu : J'ai parlé d'un christianisme pharisaïque; 

de ce christianisme qui ne veut pas que l'esprit et la ma-

tière soient l'œuvre cie Dieu. J'ai dit que la chair ne doit 

pas être étouffée; qu'elle doit recevoir son développe-

ment; que les organes du corps ne sont que les serviteurs 

de l'âme et de l'intelligence, qui ne peuvent se développer 

qu'autant que les organes sont satisfaits. 

D. Avez-vous dit qu'ils devaient passer avant les be 

soins de l'esprit? — R. Je n'ai pas dit ça, j'ai dit : que 

nous vivons de la vie du corps avant de vivre de celle de 
l'esprit. 

I). C'est votre explication. Est-ce que vous avez dit de 

la bonne chère? — R. Je n'en ai pas parlé, je n'en ai pas 
dit un mot. 

I). Vous continuez, uinsi que le rapporte lo procès 
verbal : 

« Longue apologie du bonheur qui résulte de la vie 

matérielle qui prime et domino la vie intellectuelle. 

« Donnons d'abord satisfaction pleine et entière aux 

» organes du corps, » s'écrie d'une voix tonnante cet 
étrange ministre de l'Evangile. 

» Ce long discours, qui n'est que la glorification de la 

matière, qu'il qualifie do drapeau émancipateur, o
8

i en-

tièrement renouvelé du baron d'Holbach et du curé 
Moslier. 

» M. l'abbé Châtel, après avoir le mieux possible des-

séché l'âme de son auditoire, se retire couvert des plus 

M. le président lit le passage du procès ». , 
concerne. Il en résulte qu'à la revue du rv, Da ' 

frénétiques applaudissemens. » 

D. Avez-vous appelé la matière le drapeau émancipa-
teur? — R. Je n'ai pas parlé de ça. 

M. l'avocat-général Suin : En 1831, vous avez ou- dragons, qui avait dit: « Canailles cie' u
fficier

 dé 

vert, dans votre chambre, rue de la Sonrdière, la nou- qu'il l'avait traité de lâche ; que n'avant n, i -
llCai

ns ' „ 

velle église française? — R. Oui. priait les journaux révolutionnaires <1 P fat.
 J01n(

ire it 
D. Vous avez officié en bourgeois? — R. Non, en ha- "-
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bits sacerdotaux. 

D. De là vous êtes allé rue de Gléry ?— R. Oui. 

D. Pourquoi avez-vous quitté?— R. Pour aller rue du 
Faiibourg-Saint-Martin. 

D. Aviez-vous payé vos loyers ?—R. Oui. 

D. Vous avez fondé des succursales, et vous avez grou-

pé autour de vous des prêtres interdits, comme MM. Au-

zou, Delachère, Bonnellier et d'autres?—R. MM. Auzou 

et Delachère ont été faits prêtres par l'ancien éveque 
constitutionnel d'Autun. 

D. Vos succursales ont donné lieu à des troubles?— 
R. Oui, il y a eu des scissions. 

D. Quand les adhérons ontmanqué à votre église, vous 

avez été obligé de donner des leçons?—R. Mon église a 

marché jusqu'au 28 novembre 1842, puis l'autorité l'a 
fermée. 

C'était une nécessité, parce que vous aviez fait de la 

chaire une tribune démagogique.— R. J'ai fait un procès 

à M. Delessert; le Tribunal s'est déclaré incompétent, et part que le christianisme n'a rien de commun'av^ ?
 UDe 

l'affaire est restée là. cialisme, puisque l'un prêche le respect de la nr •
8o

" 

D. En 1848 vous réunissiez chez vous des jeunes gens ce qui est ' 

à qui vous cherchiez à inculquer vos principes?—R. C'é-
taient mes élèves. . 

qu'a la revue du Cha"m' Utt,1 1°i le 
d'où il arrivait, il avait été bousculé par nn^« "

Ma
rs. 

!
 oindre,' 

capitaine "que lui, Preillat, le traitait dV]âche
8aV

°
ir à

'
c

e 

Le témoin : Ce que rapporte le commissaire A 

n'est pas tout-a-fait exact. J'étais, en effet au fh
 polic

e 

Mars, où j'ai assisté à la revue, et que le nr«5«;Ji Ne-

été salué des cris de : Vive la République,-
1 ava

't 

qu'un capitaine avait crié : Sacrées canailles d
 &1

 -
a
j°uté 

cains... Puis le témoin continue et reproduit
 9

t
 Te

P
u
^i-

ment le procès-verbal qu'il avait commencé n
XtUel

'e-
d'inexactitude. P

ar
 taxer 

Le défenseur : M. le commissaire de police n'a i 

dit au témoin, après la réunion, qu'il était onnt
Q
*, J P a s 

ce qui s'était passé?
 ment

 <k tout 
Le témoin : C'est exact. 

M. le commissaire de police : J'ai dit qu
e
 î'A • 

fait de la tenue matérielle de l'assemblée- je n'a
 S

'
Sâlls-

à m'expliquer sur les discours des orateurs
 Vais

 P
a3 

M. le président : C'est juste; c'est l' affaire du • 

La parole est donnée à M. l'avocat-génoral 

soutient la prévention. Il s'attache à démontrer^' ^ 

ctrines BodaTuEfpféM . 

fruit; il faut éclairer 

'■ D. Vous avez reçu des militaires, des soldats du 18' 

léger? — R. Des soldats m'ont demandé des instructions 

dans ma chapelle. Je dois des instructions à ceux qui les 

demandent, et je les leur accordai, à la condition qu'elles 

ne nuiraient pas à la discipline. 

D. Vous avez été interdit par l'archevêque de Paris ? 

— R. J'ai toujours été très bien avec l'archevêque, et je 

suis dans les meilleurs termes avec M. Sibour qui m'a 

donné une longue audience au mois de septembre, et qui 

m'a permis de lui présenter un mémoire sur mes doc-
trines. 

D. Vous ne pouvez être bien avec l'Eglise, vous qui 

avez fondé un journal, deux journaux dans lesquels vous 

attaquiez la papauté? — R. Je répète que je n'ai jamais 

connu mon interdiction. J'ai quitté l'Eglise pacifiquement 

et sans éclat. J'ai même refusé d'être aumônier de Saint-

Cyr; je ne voulais pas tromper une église dont je ne par-
tageais pas les doctrines. 

M. Martinet, commissaire de police, dépose : Le 11 

avril, cent cinquante à deux cents personnes étaient réu-

nies au Salon-de-Mars, sous prétexte d'élection. On y a 

parlé de beaucoup de choses étrangères aux élections; 

M. Châtel notamment a prononcé une longue dissertation 
philosophique. 

Le témoin affirme qu'il a parlé de Josué et de l'inquisi-

tion. Il a longuement disserté sur le sensualisme ; il a 

critiqué le christianisme en ce qu'il met la vie spirituelle 

au-dessus de la matière. C'est le contraire qui lui paraît 
vrai. 

Le témoin soutient que ce qu'il a rapporté dans son 

procès-verbal est textuellement cité. Il a été profondé-

ment blessé d'entendre ce langage dans la bouche d'un 

homme qui avait la caractère de l'orateur. 

M. Châtel : J'ai dit que le développement du corps de-

vait précéder le développement de l'esprit. 

Le témoin : Vous avez aussi soutenu cette thèse ; mais 

vous avez soutenu l'autre. Vous m'avez paru exclusive-

ment matérialiste, si bien que me penchant vers le se-

crétaire de mon commissariat, je lui dis : « C'est le curé 
Meslier qui parle. » 

D. A-t-il parlé de la bonne chère? — R. Oui, positi 
vement. 

Le prévenu : J'ai parlé de chair, de chaire ; mais pas 
de bonne chère. (Rire général.) 

;
 M. le président : En style chrétien, la bonne chère, 

c'est la gourmandise. 

M. l'avocat-général Suin : Pourquoi M. Châtel choi-

sissait-il une réunion électorale pour y dire des choses 
qui transformaient la réunion en un club ? 

Le prévenu : Pour voter avec 
l'intelligence. 

M. le président : Pour voter avec intelligence, il ne 

faut pas commencer par mettre la matière au-dessus de 
l'intelligence (Approbation), 

Le sieur Guyot, commissaire du secrétariat, confirme 
la déclaration du précédent témoin. 

Le sieur Sudre, autre témoin, dépose dans les mêmes 
termes et avec la même précision. 

M. de Varennes, médecin, qui faisait partie du bureau, 

est entendu à la requête du prévenu. Ce témoin a enten-

du le prévenu s'élever contre les macérations prescrites 

par le Christianisme; il plaçait les besoins du corps au 
niveau des besoins de l'esprit. 

Le témoin ajoute : Je ne connaissais pas M. Châtel, et 

j'avais même des préventions contre lui ; mais quand 

j'eus entendu son discours, je lui tendis la main, ce que 

je n'eusse pas fait s'il y avait eu dans ses discours des 
choses contraires à la morale. 

M. le président : Enfin, il paraît que ces doctrines 

étaient à votre convenance. Allez vous asseoir 

M. Combier, cinquante-deux ans, représentant du 
peuple, demeurant à Passy. 

D. Vous avez parlé à la réunion ? — R. Oui. 

IT. Le procès-verbal porte que vous avez été accueilli 

par les cris furieux : Vive la Montagne !— R. 11 u'y avait 
rien de furieux d«ns ces cris. 

M. le président lit le passage du procès-verbal où se 
trouve analysé le discours du témoin. 

Le témoin : Je ne croyais pas avoir à répondre ici de 
mon discours. 

M. le président : Aussi n'est-ce que pour faire savoir 

à MM. les jurés dans quel sens a parlé le témoin qu'il 
va entendre. 

Ici le témoin refait le discours qu'a dû faire l'abbé 

Châtel, et qui a été, dit-il, nne assimilation complète des 

doctrines socialistes avec les doctrines de Christ. L'im-

pression du témoin a été que ce discours n'avait pas la 

plus légère teinte de matérialisme et de sensualisme 

Tout bu a paru très moral, très orthodoxe. « Le com-

missaire de police a pu se tromper, dit-il, lorsqu'il a 

couché sur le papier lo discours do l'orateur. Aussi, je 

fus fort étonné d'entendre M. Baroche exagérer à la tri-
bune la portée de ce discours; ça m'a même valu un 
rappel à l'ordre. » (On rit.) 

1). Enfin, les paroles qui sont au procès-verbal, ont-

elles été prononcées ? — R. (Avec une grande vivacité ) 
J'alhrme qu'elles n'ont pas été prononcées. 

M. le président : Tâchez de vous rappeler votre rôle 

do témom et de vous exprimer avec plus de modération. 

Le témoin : C'est nerveux chez moi; je proteste oon-' 

tre cotte partie du discours, qui a été dénaturée, invo-
lontairement et faute d'intelligence... 

M. le président, interrompant : Soyez, donc convena-

ble , vous n'avez pu le droit de vous attribuer le mono-

polo de l'intelligence ; le commissaire de police est un 

magistrat fort intelligent, qui affirme, avec deux attires 

témoins, ce que vous êtes seul à nier. Allez vous asseoir. 

Le sieur Preillat, président de la réunion, vient dé-
poser. 

aussi remarquer combien est différent le" christ" '• '
a
'' 

que nous suivons du christianisme que s'est faitTi
1116 

Châtel, et qui repose sur les théories sensualistes 

commissaire de police a consignées sur son procès v^k '
e 

Il demande un verdict de culpabilité, "verbal. 

M* Danglebert, avocat, présente la défense de 1' U' 

Châtel, qui ajoute de longues observations ou i 

qui reproduit le sermon qu'il a prononcé à la'réun !?' 

11 avril, en le commentant et l'appliquant de
 ma

 " . 
■ivov à nn nrniiit.tpment «n.ere à arriver à un acquittement 

M. le président résume les débats, et les jurés e 

en délibération à sept heures un quart.
 nt 

Vingt minutes après, il rapporte un verdict affim.t r 
sur toutes les questions 

La Cour condamne Châtel à une année de prison 'ïon 

francs d'amende, et fixe à un an la durée de la contrainte 

et des 
par corps 

frais. 

pour le recouvrement j
a
 „ - - contrainte 

de l'amende 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL Dr} PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 7 mai. 

ENTRETIEN D'UNE CONCUBINE DANS LE DOMICILE CONJUGAL,-

M
m

* ROGER DE BEAUVOIR CONIRE SON MARI. — INCIDENT. 

— CONDAMNATION. 

Cette affaire, qui occupe le public depuis un an, avait 

été remise, comme dernier délai, au 27 avril dernier-

nous avons fait connaître l'incident élevé à cette audience' 

par M* Legras , avocat de M. Roger de Beauvoir; la cause, 

continuée au 7 mai, s'est en effet présentée aujourd'hui' 

et a pu être terminée. Comme aux audiences précéden-

tes, le prétoire est rempli de curieux. Le banc des pré-

venus est rempli d'avocats qui n'ont pu trouver à se pla-

cer dans la salle pour entendre des débats qu'on dit être 
fort piquans. 

M" Léon Duval se présente pour Mme Roger de Beau-
voir, partie civile. 

M. Oscar de Vallée, substitut, occupe le siège du mi-
nistère public. 

M. Roger de Beauvoir ayant, à la précédente audience, 

donné ses nom et qualités, on procède de suite à l'au-

dition des témoins. 

M. Albert Sèjean, ancien commissaire de police : A l'épo-
que où se sont passés les faits qui donnent lieu à ce procès, 
j'étais commissaire de police ; je fus, en cette qualité, chargé 
par M. le magistrat instructeur de me transporter chez M. 
Roger de Beauvoir, à l'effet de constaterai, d'après la plainte 
de Mm* Roge» de Beauvoir, il y avait entretien d'une concu-
bine dans le domicile conjugal ; j'hésitais à accepter cette 
mission, car ma position était fort singulière. En effet, j'avais 
été chargé d'une mission semblable à l'égard de Mme Roger de 
Beauvoir, sur la plainte de son mari, qui eût pu aisément la 
faire surprendre et condamner s'il l'eût voulu. Malgré nies 
répugnances je fus forcé d'accepter. Le 5 juillet 1849, à onze 
heures et demie du soir, des agens chargés de surveiller M. 
de Beauvoir vinrent m'avertir qu'il venait de rentrer à son 
domicile, rue de Grétry, 2, en compagnie d'une dame; pen-

sant bien que cette dame passerait la nuit chez M, de Beau-
voir, je me décidai à n'agir que le lendemain matin. 

En effet, à six heures du matin, on vint me dire que la 
dame était encore dans la maison et qu'il était temps de me 
présenter; je jugeai que le cas n'était pas pressant^ M. Ko-
ger de Beauvoir se levant fort tard. Néanmoins, j envoyai 
demander un agent et un inspecteur; ils arrivèrent de sept a 
huit heures ; ils me suivirent, et je me rendis rue de Grétry, 

2, après m'être fait accompagner d'un serrurier. Je
s0

™ 
trois fois; pas de réponse. Je donne ordre au serrurier u o -
vrir la porte. Aussitôt j'entends jeter un cri, et je vois une 
femme en chemise qui s'enferme dans un cabinet. Je lui cr 
d'ouvrir ou sinon que je vais faire enfoncer la porte. 

Aussitôt M. Roger de Beauvoir sa présente, également» 
chemise, et nous demande ce que nous voulions; jeta i ni 
tre la commission rogatoire en vertu de laquelle J agi» • 
Il me dit alors que la dame que j'avais aperçue n étart pa ^ 

une concubine, mais une amie qui avait passé la
 nult

, .j||
e 

cabinet où elle venait de se réfugier; qu'il avait eu la 
des symptômes de choléra, et qu'étant privé depuis '*J 
précédent de son domestique, il avait prié cette dama a 
nir le soigner. 11 me fit entrer dans le cabinet et nie n 
en effet un lit dans lequel on semblait avoir couche; ̂  ,

hi
. 

staté, je cherchai la dame; je la trouvai et la priai a ^ 
biller afin que je l'interrogeasse; ses vêtemens étaient ua 

chambre à coucher de M. Roger de Beauvoir. \uèw 
M. le président : Ceux de Roger de Beauvoir etaieni-n» „ 

lement dans sa chambre à coucher ? 
était 1» 

Le témoin : Je n'ai pas constaté cela ; l'important _ ̂  

femme trouvée dans le domicile ; j'ai trouvé des
 v6

'
e
"
 line

, 
femme de rechange ; une robe de soie, une de mo 
un corset auprès de la bibliothèque, etc., etc. ,„

 ma
. 

M. le président : Roger de Beauvoir vous a-t-H sein» 

lade'? missemens 
Le témoin : Il a eu en ma présence des vonu» 

faux ou simulés. , • faux °u 

M. le substitut : Nous ne comprenons pas Dien 

simulés. A-t-il vomi oui ou non? „n«<-ible, du 
Le témoin : Il a eu des haut-le-cœur ; il est jos, 

reste, que l'impression de ma vue ait occasionne 

position subite. . « \
e
 cofli" 

M° Legras : Je fais remarquer au Tribunal que »
 s0

„ 
missaire de police n'a rédigé son proces-vernai q ^jdent 

cabinet et non sur les lieux mômes ; je prie M-, r
 ré(

jj 
idersi, au moment ou H J 

Roger de Beauvoir n'était ] 
do vouloir bien lui demander si, au

 m
?

m
^

a
°"

I)

,

a

,

s
dansS

011 

ce procès -verbal, M' 
cabinet. 

Le témoin : Je me rappelle maintenant^ çju'^^"le dfif» 

•
 s

-importani
e

; j'
in

' 

est venue 
/ 

avant ou après mon procès-verbal; mais jene p 

t juste. 
M. ltoger de Beauvoir : L'heure est tres -i 

siste sur ce point. „^
r
;.,-verbal rédig 

Le témoin : Elle est venue après mon pioixs 

pour suvoir le résultat de l'affaire. ■ accoff.P8 ! 

Boyard, inspecteur de police : Ce
 tém0

'^: .^omm
6
 ̂  

gnait le commissaire de police, raconte les 

d« le l'aire le commissaire de police lui-même. 

M. U président: l);ms quel état était la
 vo

i
tU

ra
 000 

Le témoin, d'une voix inintelligible : W» at-3" 
plote. 
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„W«d«!«< : Comment dites-y. 
tr. J je même et avec emb 

tes- vous ? 
arras En désinvolture 

Iête 

c»p; 'substitut : 
Mais nous n'entendons pas, parlez donc 

avec effort : En désinvolture complète. (Rires.) 
dent : Dites donc en chemise. 

C7
É
 témoin 

le P
r
ï
s

''
 (

-

I>
elém0t1

i,ident- N'avez-vous pas interrogé le portier, sur 
tf. l

e
.P

r
 ■ „

 s
avoir si la femme trouvée dans le domicile, 

importance du 
devant la justi-

[''exécution de son mandat, et rend compte des 

Connaissez-vous la demoiselle Amélia 

u ques»"'
1
 "

 Roger
 de Beauvoir ordinairement t 

habitai* ave
 q

».
 |g portier m

'
a r

é
p0

ndu : « Je ne veux pas 

ie
 l« w °Vr

embarr
'as, je dirai tout au commissaire de po-

p'att'irer u 

lice. »
 subsl

uut : Ah ! il vous a bien dit cela, vos souvenirs 

" /trompent pas? '* , 

oe
 vous ru y

 monS
ieur, je suis sur de cela. 

l<ie
 concierge de la rue de Grétry, 2. 

V
'"f 'nrèsidenl! : Vous jurez de dire toute la vérité ? 

"' • Oui, Monsieur. £ îif 'Dites je le jure. 

r.Loin: Oui, Monsieur. 
: DitM donc je le jure. 

" ■ n • Je le jure. 
U Président : Vous comprenez bien ! 
"

 f
 nue vous venez de faire; vous êtes 

ser
* devea dire toute la vérité. • 

ce > v°,U'L>i« - Oui, Monsieur. 
U <fj f

a
i
t U

ne déposition de laquelle il résulterait qu'il 
Le

 nlètement les nuits passées par la dame en ques-
i
8

D0rl»7 M Roger
 de

 Beauvoir. 
lion

 cif L '
s
ident ■ Vous n'avez pas tenu tout à fait ce lan-

' j - rtM le commissaire de police. M. l'avocat delà 
0 ,,

va
,

B
 «eût-il donner lecture de la déposition du té-

]lépublique ,c 

m0
'

11
/ hstitut donne lecture de cette déposition, dans la-

% wémoin, après avoir dit à un agent : « Je ne veux 
* ' (tirer d'embarras, je dirai toute la vérité, déclare que 
^ uinze jours la demoiselle Worms (la dame trouvée 
ie
^a \oeer de Beauvoir), avait presque constamment cou-

° h z celui-ci, qn'i'
8
 sortaient souvent, tous deux, seuls 

°^ -f rp • au'el'le restait souvent plusieurs jours sans re-
fera son domicile ; qu'alors, elle travaillait à l'aiguille, 

tJn ses repas à table avec M. Roger de Beauvoir. 
6

'M le président presse de questions le témoin, qui balbutie 

6t
 M fcSw •' Depuis cette déposition, n'a-t-il pas été 

fait des démarches auprès de vous? Dites-le sans hésita-

(10Jj
 t

j
m

in : Je puis lever la main qu'il ne m'en a pas été 

ta
'n,

n5U
am, agent de police : 11 a assisté le commissaire de 

ço\\«dans 
/ait» connus. 

M, le président 

Worms î .'?.;,. -, 
Le témoin : Non ; mais je l'ai connue depuis. 
M. le substitut : Qnand ? 
Le témoin : Je l'ai rencontrée le 2 mars dernier avec un de 

mes amis qui chante dans les rues; elle chante avec lui, dans 
les rues et dans les cours et elle est dans une très grande mi-
sère. Je fus la voir dans son domicile, rue Jean-Pain-Mollet; 
elle me conta toutes ses affaires avec M. Roger de Beauvoir, 
me dit qu'elle était restée quatre mois avec lui. J'appris d'elle 
que lorsque M. le commissaire de police se présenta, M. Ro-
ger de Beauvoir n'était pas le moins du monde malade; il 
était en train de lui lire le roman de Justine, ou les Malheurs 

ii la vertu, ouvrage contenant des gravures analogues au su-
jet; elle me conta encore qu'un jour M. Roger de Beauvoir 
wulut l'envoyer souffleter sa femme aux Tuileries. 

JH. Roger de Beauvoir : C'est une nouvelle accusation dont 
je demande acte. 

M. Pingret, artiste peintre : Je ne puis parler que de M1Ic 

Amélia Worms ; elle m'a servi de modèle pour les mains et 
la tête, qu'elle a de la plus grande beauté. Un jour, elle 
m'amena M. Roger de Beauvoir, que je ne connaissais pas; je 
ttesusque plus tard que c'était lui, lorsqu'elle me raconta le 
(tocès qui lui était intenté par sa femme. Elle me dit alors 
qu'elle avait vécu quatre mois avec lui, qu'elle l'avait quitté 
àlssuite d'une scène où il lui avait donné un coup de pied 
dans le ventre, dont elle avait été deux mois malade. U l'a 
Vis menacés de coups si elle avouait avoir habité avec 
lii„. 

Le reste de la déposition du témoin est conforme aux deux 
précédentes.. 

M' Legras : Devant le juge d'instruction, la fille Worms 
MHIS a été favorable; voici trois témoins qui viennent lui 
tare tenir un langage complètement opposé. Je pose des 
'«lusions^tendant à ce que la fille Worms soit citée. 

M. h président : Nous n'avons pas voulu entendre cette 
™» l'audience pour des raisons de convenance faciles à 

«pprscter. 
Ic

jras : U y a un intérêt qui domine l'intérêt de con-

fions'
 C

'
6St

 °
elui de la vérité

" ^
e

 P
ers

'
ste

 dans
 mes con

" 

J'ab 'In 116 de la
 déposition de M. Labordère, artiste peintre, 

Miter ,?°"'i
rlnal

ion des trois dépositions précédentes, en-

l(

 ex
plication du langage favorable à Roger de Baauvoir 

«■/"R ""-
e
 ^

orms
 devant M. le juge d'instruction; Ro-, 

(j
e

i
e
, ,

eau
voir, qui est ameur dramatique, lui avait promis 

rôle - -
lre

 .
en

Sager au théâtre Montansier, et de lui faire un 
mi

e
j?

eta
.
lt

 dans l'espoir de ces promesses qu'elle avait fait 
déposition contraire à la vérité. 

W a fi?»j tut ' avec
 l'

avoca
t de M. Roger de Beauvoir, 

,_..>dvant l'intérêt de convenance, l'intérêt de la vérité, et 
qu'il y

 a
 ji

eu a ce
 q

ue
 i

a
 demoiselle Worms soit eu-

jugeant que la présence de ce témoin n'est 

tendue 

^J*mal 
i Man 'f

Pej Sab!e ^ la
 manifestation de la vérité, joint l'inci-

wnd et passe outre aux débats. 
Mes T i 

parole
 e

°
U va

*
 et

 Legras prennent successivement la 

^{u^titot Oscar de Fallée : Messieurs, on a ap-

tes té
m

 • ^
e ces

 débats des témoignages nouveaux ; 

tioiij om
!gnage8

'. 4
U

' ne figurent pas dans l'instruction, 

tHep
arl

,P
ar

"! disons-le, jilus inspirés par la passion 

*
e

«ous k
mour

 de la vérité; aussi n'est-ce pas sur eux 

"°
ls

l 'irn i
18 notre conv

i
ct

i°
n

î notre conviction, 
^issaT

 c
.
 ercher

> d'abord daus le procès-verbal du 

'irons chp i, P°^'
ce

' quelque incomplet qu 'il soit; nous 

W, D
e
!,

rc
-
 dans la

 déposition première du témoin 
Sage- P

Uls cet
'e déposition, le témoin a changé de 

V
°

Q8
 paà f ̂

S
 P

ouvion
s requérir contre lui, nous ne l'a-

u
 i nous avons voulu maintenir ce débat au 

niveau qui lui convenait, ne pas lui donner une impor-
tance qu il ne méritait pas. 

M. le substitut, étudiant les faits à ce point de vue, 

soutient la prévention contre M. Roger de Beauvoir, et 

conclut à ce qu'il lui soit fait application de la loi. 

Le Tribunal ordonne qu'il en sera délibéré en la cham-
bre du conseil. 

Après une demi-heure de délibération, le Tribunal ren-

tre en audience et prononce contre M. Roger de Beau-

voir une condamnation à 300 francs d'amende et aux 
dépens. » 

CHRONIftUE 

PARIS, 7 MAI. 

Par arrêté en date du 6 de ce mois, M. le procureur-

général près la Cour d'appel de Paris a nommé secrétaire 

en chef de son parquet, M. Busson, ancien magistrat, en 

remplacement de M. Mauroy, appelé aux fonctions de 

chef de cabinet de M. le ministre de l'intérieur. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 23 avril, des débats qui ont eu lieu devant 

le Tribunal de commerce dans l'affaire de la Caisse hy-

pothécaire contre les membres de plusieurs chambres de 
garantie instituées dans les départemens. 

Le Tribunal avait à statuer d'abord sur plusieurs ex-

ceptions d'incompétence proposées par M" Boinvilliers 

père, avocat de la chambre de garantie de Montpellier, et 

M" Sehayé et Lan, agréés des autres chambres de garan-

tie en cause; les liquidateurs de la Caisse hypothécaire 
étaient représentés par M" Bordeaux. 

Le Tribunal, présidé par M. Rousselle-Charlard , a 

vidé aujourd'hui son délibéré et a, rendu le jugement sui-
vant : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 
loi ; 

» A l'égard de Peridier, Rauch et Bancal ; 

.» En ce qui touche l'incompétence à raison de la matière ; 
» Attendu que la caisse hypothécaire, constituée en société 

anonyme, conformément à l'art. 40 du Code de commerce, 
est, dans sa forme, une société commerciale; qu'elle a pour 
objet, d'abord, d'ouvrir sur hypothèques des crédits réalisés 
en ses propres obligations, lui donnant droit, outre les inté-

rêts, à une commission de banque, ensuite d'escompter les- ' 
dites obligations à un taux déterminé d'escompte ; que de 
telles opérations constituent des actes de commerce; 

» Attendu que le mandat qui a pour objet des opérations de 
commerce doit être réputé avoir lui-même un caractère com-
mercial, et par suite ses actions qui en dérivent doivent être 
de la "compétence de la juridiction commerciale ; 

« En ce qui touche l'incompétence à raison du domicile ; 
» Attendu que la caisse hypothécaire, conformément à ses 

statuts, a institué dans les principales villes de France des 
chambres de garantie composées de cinq membres au moins 
agréés chacun d'eux par ladite caisse et susceptibles d'être 
révoqués par elle ; que ces membres ne peuvent agir que con-
jointement, au nom et commë mandataires de la caisse hypo-
thécaire chargés spécialement, sans encourir aucune respon-
sabilité personnelle vis-à-vis des tiers, de la représenter, de 
préparer et consommer ses opérations à ses lieu et place, 
de faire tous ses encaissemens, recevant pour prix de leur 
coopération 1|4 pour cent sur le montant des annuités en-
caissées par leur entremise et 10 pour cent sur celui des es-
comptes effectués j:ar eux; 

» Attendu que les chambres de garantie ainsi constituées 
sont en province les agens et les préposés de la caisse hypo-
thécaire; que les fonctions qui leur sont dévolues forment une 
délégation des pouvoirs des administrateurs et du directeur 
de ladite société, et les font participer, dans le cercle de leurs 
attributions, à leur gestion ; que si les membres des cham-
bres de garantie répondent solidairement de la valeur don-
née par leur estimation aux immeubles hypothéqués, cette 
responsabilité, limitée seulement au montant de leur cau-
tionnement, ne change pas la nature du mandat accepté par 
eux, et ne peut les assimiler, ainsi qu'ils le prétendent, à 
des administrateurs de compagnies d'assurances, faisant des 
contrats de réassurances ; 

» Attendu qu'étant assignés en leur qualité d'agens comp-
tables, c'est au siège principal de la société où se trouvent 
tous les élémens d'examen et de vérification de la comptabi-
lité générale qu'ils doivent rendre leurs comptes ; que, dans 
l'espèce, il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi qu'il ap-
pert, d'après les statuts d'organisation des chambres de ga-
rantie , que, dans le cas où des difficultés s'élèveraient entre 
elles et la caisse hypothécaire, l'intention commune des par-
ties était de la faire juger à Paris, soit que la caisse hypo-
thécaire fût demanderesse, soit qu'elle fût défenderesse; 

» Par ces motifs, se déclare compétent; 
» En ce qui touche la clause compromissoire : 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1006 du Code de pro-
cédure civile, le compromis doit désigner les objets en litige 
et les noms des arbitres, à peine de nullité ; 

» Attendu que la clause compromissoire stipulée dans les 
statuts d'organisation des chambres de garantie, ne désigne 
ni les objets en litige ni les noms des arbitres; 

» Par ces motifs, 

» Déclare nulle et de nul effet la clause compromissoire 
dont s'agit; ordonne qu'il sera plaidé au fond, et faute par 
les sieurs Peridier, Rauch et Bancal de ce faire, donne défaut 
contre eux, et pour le profit, adjuge aux demandeurs les 
conclusions subsidiaires de l'exploit du 24 août 1849; 

» A l'égard de Eugène Marjas : 
» Sur ledéclinatoire, 

» Par les motifs ci-dessus déduits, se déclare compétent; 
« Au fond, 
» Attendu que les faits de la cause ne sont pas suffisam-

ment éclaircis et qu'il y a compte à faire; 
«Par ces motifs, avant faire droit, renvoie la cause et les 

parties devant M. Rufflet-Duhameau, en qualité d'arbitre-
rapporteur, dépens réservés ; 

» En ce qui touche la demande en garantie contre Bancal : 
» Avant faire droit, renvoie devant le même arbitre, dé-

pens réservés ; 
» A l'égard d'IIippolyte Marjas, adjugeant le profit de dé-

faut prononcé contre lui, d'office, avant faire droit, renvoie 
devant le même arbitre ; ondamne le défendeur aux dé-
pens. » 

— Le sieur Benard adressa dernièrement une requête 

à M. le président du Tribunal civil delà Seine à l'effet 

d'obtenir l'autorisation de faire enfermer pendant quel-

que temps dans une maison de correction son fils, jeune 

enfant de onze ans, contre lequel il articulait da graves 

motifs de mécontentement. A la suite de celte demande, 

le commissaire de police du quartier du requérant fut 

chargé de faire une enquête sur les griefs dont le sieur 

Benard prétendait avoir à se plaindre, et il en résulta la 

constatation de ce fait, que le jeune Benard était jour-

nellement la victime des traitemens les plus atroces 

de la part de son père et de la femme Blanche, condam-

nés déjà tous deux pour complicité d'adultère à quatre 

mois de prison, et que nonobstant cette condamnation, 

la rumeur publique signalait comme ayant continué de 
vivre ensemble. 

Loin donc que le jeune Benard ait été enfermé dans 

une maison de correction, c'est au contraire son père et 

la femme Blanche qui comparaissent aujourd'hui devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre), sous 

la prévention d'avoir exercé de complicité contre ce mal-

heureux enfant des sévices inouïs, et de la barbarie la 
plus cruelle. 

Il résulte, en effet, des dépositions des témoins enten-

dus qu'il n'est pas de martyre comparable à celui que ce 

pauvre petit garçon a enduré : sans parler de coups de 

pied et de poing, son frère lui assénait sur le crâne des 

coups de souliers ferrés avec tant de violence que les lo-

cataires de la maison frémissaient à en entendre le reten-

tissement; puis, on le dépouillait tout nu, on legarrotait 

ainsi au pied du lit ou par terre sur le froid carreau, et 

commençait alors une terrible flagellation à l'aide d'une 

cravache ou même de lanières de cuir qui se sont trou-

véea usées à la suite de leur épouvantable office. La 

nourriture du pauvre enfant était du pain et de l'eau, et 

dans les bons jours, car le plus souvent on le forçait de 

manger de mauvaises croûtes qu'on imbibait d'une hui-

le repoussante et souillées des plus ignobles ordures. 

Un certificat du médecin qui fut chargé de visiter le 

petit Benard est joint aux pièces: il constate qu'à la let-

tre tout son corps ne formait qu'une plaie, et il a été bien 

facile à l'homme de l'art de reconnaître les traces pro-

fondes imprimées à la peau par les coups de cravaches 
et les lanières de cuir. 

Conformément aux conclusions sévères de M. l'avocat 

delà République Hello, le Tribunal condamne le sieur 

Benard à un an de prison, et la femme Blanche à six 
mois de la même peine. 

— Depuis quelque temps nous avons eu occasion de 

rendre compte de plusieurs condamnations prononcées 

par le Tribunal de police correctionnelle contre des dis-

tributeurs d'imprimés soit sur la voie publique, soit dans 
des boutkjues de marchand de vins. 

Voici un nouveau cas sur 1 equel le Tribunal était au-
jourd'hui appelé à statuer : 

Les sieurs H. Lecot, Lherminier et la dame Jacob, 

ayant vendu des journaux dans leur propre domicile, 

sont prévenus d'infraction à l'article 6 de la loi du 27 

juillet 1849, comme de simples distributeurs d'imprimés 
sur la voie publique. 

M" Malapert se présente pour les prévenus. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Oscar de Val-

lée, substitut, a rendu le jugement suivant : 

(t Attendu que l'art. 1" de la loi du 16 février 1834 ne 
s'appliquant qu'aux crieurs, vendeurs ou distributeurs sur 
la voie publique, d'écrits, dessins ou emblèmes imprimés, 
autographies, etc., le législateur del849 apensé qu'il impor-
tait, dans l'intérêt de la société, d'étendre la nécessité de 
l'autorisation préalable à toute distribution de quelque na-
ture et en quelque lieu qu'elle se fît ; qu'aussi l'art. 6 de la 
loi du 27 juillet est général dans ses expressions ; qu'il se-
rait donc contraire et à son esprit et à son texte d'affran-
chir de cette formalité les personnes qui feraient à leur do-
micile des distributions d'imprimés ; 

» Attendu que ni la loi du 16 février 1834, ni celle du 27 
juillet 1849 ne distinguent entre les journaux et les autres 
imprimés; qu'il n'existe aucun motif pour placer les jour-
naux dans une catégorie à part; qu'ainsi, sous l'empirede la 
loi de 1834, comme depuis la promulgation de celle de 1849, 
il n'a jamais été mis en doute que la nécessité de l'autorisa-
tion s'appliquait à la distribution des journaux comme à 
celle des autres imprimés ; 

» Du l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849; 
» Vu également l'article 23 de ladite loi et l'article 463 du 

Code de procédure; 

» Déclare l'Herminier, Lecot et la femme Jacob convaincus 
du délit prévu par ledit article 6, pour avoir, en 1880, dis-
tribué dans les boutiques qu'ils occupent des journaux, ainsi 
qu'il est constaté par les procès-verbaux dressés contre eux; 

« Leur faisant application dudit article, et ayant néan-
moins égard aux circonstances atténuantes, condamne cha-
cun des inculpés en 25 fr. d'amende et aux dépens. » 

— Dans son assemblée générale annuelle du 6 mai, la 

compagnie des agréés au Tribunal de commerce de la 

Seine a procédé au renouvellement partiel de sa chambre 

de discipline, qui se trouve ainsi composée pour l'année 

1850-1851 : M* Eugène Lefebvre, président ; M" Bor-

deaux, syndic-rapporteur ; M
e
 Amédée Lefebvre, secré-

taire. 

— Un restaurant du faubourg Saint-Denis, 115, était 

ce malin le théâtre d'une scène qui, sauf le dénouement, 

peut passer pour être d'un excellent comique. Une jeune 

femme, dont le mari exerce dans le département de la 

Marne la profession de dentiste, se trouvant placée sous 

une prévention d'escroquerie, dont l'instruction se suit 

dans le cabinet de M. Poux-Francklin, un mandat d'ame-

ner avait été décerné contre elle par ce magistrat, et 

par suite son arrestation avait eu lieu. 

Comme il s'agissait de la transférer à Paris, son mari, 

pour lui épargner le désagrément d'un voy8ge en voiture 

cellulaire, fit d'activés démarches près du parquet pour 

obtenir la permission de l'accompagner par le chemin de 

fer, sous la surveillance d'un seul gendarme, dont il 

paierait les frais d'aller et de retour. Cette faveur lui fut 

accordée, et dans la soirée d'hier, la prévenue, le den-

tiste son mari et le gendarme, prenaient place dans le 

convoi de petite vitesse qui, le matin, les débarquait à 
Paris. 

Le trajet s'était accompli sans incidens, sauf toutefois 

deux ou trois accès de spasmes névralgiques qu'avait 

éprouvé la jeune femme, mais que quelques gouttes 

d»éther avaient calmés. En arrivant à l'embarcadère, elle 

paraissait faible et souffrante; son mari lui fit prendre un 

fiacre, se plaça près d'elle, fit asseoir le gendarme en fa-

ce d'eux, et donna l'ordre au cocher de les conduire à la 

préfecture de police. 

La voiture était à peine en mouvement que la jeune 

femme fut prise d'une violente attaque de nerfs; on lui 

donna de l'air, on lui fit respirer le flacon d'éther, rien 

n'y fit, et force fut de faire arrêter le fiacre. Ce fut devant 

la porte du restaurant situé au n" 115, que le cocher ar-

rêta ; le gendarme et le mari y firent entrer la jeune da-

me ; on alla quérir un médecin, et comme après sa con-

sultation la crise se calmait, et que la malade n'avait, di-

sait-il, besoin que d'un peu de repos, on l'installa com-

modément dans un fauteuil, puis le mari et le gendarme 

n'ayant rien de mieux à faire, se firent servir à déjeûner. 

Le repas fut-il délicat ? nous ne savons ; fut-il triste 

ou joyeux ? c'est ce qu'on ignore ; mais ce qui est certain, 

c'est qu'au moment de se lever de table, le gendarme 

reconnut, à sa grande surprise, que sa prisonnière avait 
disparu. 

Sur la déclaration faite au commissaire de police du 

quartier de cette évasion, que le gendarme accuse le 

mari d'avoir favorisée, celui-ci a été mis en état d'arres-

tation et envoyé à la disposition de M. le procureur de 

la République, tandis que le gendarme se rendait lui-

même à l'état-maj or de la place pour y rendre compte 

des faits et se soumettre à la décision que l'autorité mili-

taire jugera convenable de prendre à son égard. 

— Une malheureuse jeune femme, qui avait été pro-

priétaire pendant quelque temps d'un magasin de nou-

veautés, rue Aubry-le-Boucher, magasin qu'elle avait été 

obligée d'abandonner par suite de mauvaises affaires, 

s'était retirée depuis lors dans la commune de Charonne, 

où elle vivait avec son jeune fils âgé de sept ans, n'ayant 

pour toute ressource que le travail de ses mains. 

Depuis quelques semaines, elle paraissait triste et souf-

frante, ses voisins, qui tous l'aimaient, car elle était un 

modèle de douceur, de patience, de résignation, l'avaient 

questionnée en vain pour découvrir la cause de son chan-

gement. Hier, on ne la vit pas comme de coutume des-

cendre avec son fils pour faire ses modestes empiètes; 

on s'inquiéta, et comme en frappant à sa porte on n'ob-

tenait pas de réponse, on alla prévenir le commissaire, 

qui fit ouvrir son logement par un serrurier. 

On trouva cette malheureuse étendue sur son lit, ayant 

son enfant à son côté, privés complètement tous deux de 

sentiment, bien que l'émanation du charbon, qui brûlait 

encore dans deux réchauds, n'eût pas encore entièrement 
produit son effet. 

* Grâce à de prompts secours, la pauvre mère et l'enfant 
purent être rappelés à la vie. 

Contraint par un pénible devoir, . et malgré les suppli-

cations de tous les voisins, qui plaignaient cette malheu-

reuse femme, le commissaire a dû procéder à son arres-

tation, sous inculpation de tentative d'homicide. 

— Une pauvre vieille femme, la veuve Corbon, qui ve-

nait d'être récemment admise à l'hospice de la Salpê-

trière, a été écrasée ce matin à l'extrémité du pont du 

Jardin-des-Plantes par un boucher dont la charrette, sui-

vant l'usage, était lancée au|grand trot. 

La pauvre vieille est morte instantanément. Le garçon 
boucher a été arrêté. 

— M. l'abbé de Fonvielle, chanoine de Frésingue, mis-

sionnaire apostolique, se croyant désigné dans un article 

inséré daus notre dernier numéro, et dans lequel il est 

parlé des poursuites exercées contre un sieur de F 

qui aurait fait des quêtes pour l'œuvre de Sainte-Gene-

viève, nous écrit pour protester contre les inculpations 

qui pourraient résulter contre lui da cet article. M. de 

Fonvielle nous déclare qu'il résulte des vérifications 

faites à la préfecture de police qu'il n'est l'objet d'aucu-

nes recherches, et qu'il n'existe aucun document qui in-

dique à son égard même un simple soupçon. 
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dinot de Heggio. 

Etude de M« LEMESLE, avoué à Paris, rue de 
Seine, 54. 

Vente par suite de licitation, aux enchères pu-
bliques, à Paris, au Tribunal civil de la Seine, 
le mercredi 29 mai 1850, deux heures de relevée, 
l"en cinq lots qui pourront être réunissuivant le 
mode indiqué au cahier d'enchères, 

Du magnifique DOMAINE DE JEAN D'HEUBS, 
composé d'un château, d'une ferme, de bois, de 
vignes, prés, usines à usage de papeterie et de 
forges, deserre, parcs, jardins ù l'anglaise et po-
tagers, et de superbes dépendances; le domaine, 
antièrement clos de murs d'un seul tenant, est 
traversé par la rivière de la Saulx. Sa contenance 
totale, inlrà-muros, istde 293 heetares environ; 
le revenu annuel est évalué à plus de 40,000 fr. 

L'adjudicataire aura la faculté exclusive d'ache-
ter la biblothèque et le musée d'urmes, composés 
pur- t« maréchal, ainsi que l'ameublement du cb*-
teau. 

La mise à prix du premier lot, composé du 
château et dépendances, est de 200,000 fr. ; celle 

du deuxième lot, composé de la papeterie, de 
150,000 fr. ; celle du troisième lot, composé do la 
ferme, de 160,000 fr. ; celle du quatrième lot, 
composé des boisd'Orena et Chardague, de 300,000 
fr. ; celle du cinquième lot, composé de la vieille 
forge et du haut-fourneau, de 50,000 fr. — Total 

des mises à prix du domaine de Jean-d'IIeurs, 
860,000 fr. 

2° El en un seul lot, de l'habitation principale 
du maréchal, sise à Bar-le-Duc, rue Lapique, 10 
(Meuse), composée d'un hôiel avec parc, parfaite-
ment planté, traversé par le canal de l'Ornain, 
orangerie, écuries, remises et dépendances. 

Sur la mise à prix de 80,000 fr. 
Avis important. — Le chemin de fer et le canal 

de Paris à Strasbourg, passent à Bar-le-Duc mê-

me, et Jean-d'lleurs n'est qu'à neuf kilomètres de 
Bar-le-Duc. 

L'acquéreur du domaine de Jean-d'IIeurs , 
pourra se procurer facilement des chasses à cour-
re dans les grandes forêts avoisinant le château. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, à M" LEMESLE, Noury, Poisson-Sé-

guin, C.andaz, et LeféburedeSaint-Maur, avoués, 
Faiseau Luvanne, Fourchy et Sebert, notaires; 

A Bar-le-Duc, à M" Pouchet, notaire; 
Et sur les lieux, aux concierges. (3048) 

J)~' s MAISON RUE M0NTH0L0N. 
Etude de M' PETIT BERGONZ, avoué à l'aris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 31. 

Vente aux criées de la Seine, le 18 mai 1830, à 
doax heures, sur hais .se de mise à prix, 

D'une grande et belle MAISON sise à P*ris, rue 

Montholon, 28. Revenu actuel, 22,887 fr. ; conte-
nance d'environ 1,800 mètres. Le derrière du ter-
rain doit prendre façade sur le prolongement de 
la rue Lafayette. 

Mise à prix réduite : 200,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit Me PETIT-BERGONZ, avoué poursui-
vant ; 

2° A M° Delacourtie, avoué présent à la vente, 
rue des Pyramides, 8. (3043) 

Pfl™ MAISON A CACHAN (SEINE.) 
Etude de M" PETIT-BERGONZ, avoué, rue Neuve-

Saint-Augustin, 31. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal do la Seine, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, deux heures de relevée, le jeudi 16 mai 1850, 

D'une MAISON avec ses dépendances, sise à 
Cachan, commune d'Arcueil, canton de Villejuif, 
arrondissement de Sceaux (Seine), sur la place. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser audit M' PETIT-BERGONZ. (3044) 

diençe des criées du Tribunal civil de Versailles 
le jeudi 30 mai 1850, heure de midi, en deux' 
lots, 

1» D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-
Laye, rue de Poissy, 29. 

Revenu : environ 1 ,200 fr. 
Mise à prix : \% QQA <• 

!°
1
p
E

Pn
d' U"%r treMAIS0N ' sis

« »>*me ville, rue de Poissy, 31. rf 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S adresser pour les renseignemens • 

A Versailles, 1» à M" BÉMOND avoué poursui-
vant la vente, rue Hoche, 18 ; Poursui-

2° A M* Delaunais, avoué, rue Hoche 14 • 
d° A M* Mesmer, avoué, place Iloche, 10 • ' 

A Saint-Germain-en-Laye, 4° ù M' Leroux, no-
taire, rue de Poissy, 96. (sopjj 

Elude de M" KEMONI), avoué à Versailles rue 
Hoche, 18. 

Vente sur publications judiciuires, en ÎW 

0 PROPRIÉTÉ A ESSONNES 
1 M» DELAIINAY, avoué? (lorbiii 

Corbell 
(Seine-et-OUe) 

Elude de L 

Vente en 1 audience des criées du Tr.hunal , 
vil de première instance séant à Corbeil » ,rZJ 
credi 22 mai 1850, ^orneil, le mer-

CranKu^oÏ^ 

hàtunens d'Litution, huft^^rS™? 
^deux boutiques sur la cour, jardin et dépendanl 
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i, Locations actuelles : r>,020 fr. 

Mise à prix: 25,000 fr. 

2" D'une PIECE DE VIGNE au terroir d'Esson-

nes, lieu dit les Moizards. 

Contenance, 35 ares 00 centiares. 

Mise à prix : 000 fr, 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Corbeil : 1' A M' DELAUNAY, avoué pour-

suivant, rue des Grandes-Bordes, 10; 

2" A M" Le Menuet, notaire; 

A Essonnes, à M. Victor Iluguin. (3034) 

Etampes îlUfiP TT DîlTC P r^s 

(Seine-et-Oise) iMlMll Ll DVlù ETAMPES 

Etude de M" Amb. BUCHÈRE, avoué à Etampes, 

rue Saint Jacques, 5. 

Vente sur baisse de mise à prix, le mardi 4 juin 

1850, en l'audience des criées du Tribunal civil 

d'Etant pes, heure de midi, 

1° De la belle FERME de Boiuville, circonstan-

ces, aisances et dépendances, bâtiment d'exploi-

ta.ion, cours, petit parc, jardin, et 170 hectares 

environ de terre, pré, bois et aunaie, commune 

de Chàlo-Saint-Mars, à un myriamètre d'Etampes. 

Une belle route et une rivièao passent sur la pro-

priété. Elle est louée 7,500 fruités par année, nel 

d'impôts, avec réserve d'un bois de haute fataie 

d'une valeur de 1 ,000 francs paraît. 

Mise à prix : 210,000 fr. 

2" Des BOIS do Mérinville, comprenant 23 hec-

tares environ, sis au Plessis, commune d'Authon, 

canton de Dourdan. Ces bois ne sont pas loués, et 

sont exploités par coupes de douze années, la pre-

mière coupe doit avoir lieu en 1852. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

A M* Amb. BUCHÉRE, avoué poursuivant, à 

Etampes, rue Saint-Jacques, 5 ; et sur les lieux, 

au fermier. (3038) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

OMSSL) MAISON DE CAMPAGNE, 
A EVRY-SBR-SEINE. 

Etude de M" HUILLIER, notaire à Paris, rue 

Taitbout, 29. 

Adjudication définitive, sur licitation, en l'é-

tude de H" LEMENUET, notaire à Corbeil, le di-

manche 19 mai 1850, par son ministère et celui 

de M" Iluillier, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE appelée la Folie-

Barbeau, sise à Evry-sur-Seine, une heure de Pa-

ris, parfaitement distribuée, vue délicieuse sur la 

Seine, contenant 5 hectares 08 ares. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, et auxdits U" HUIL-

LIER et LEMENUET. (3045) 

DES FONDS PUBLICS M 
par Jacques Bresson,. 9e édition, 1 beau vol. tn-18. 

Prix : 3 fr. 50 c: se vend place de la Bourse, 31. 
(3004) 

ÉTUDE DE NOTAIRE î2?fep̂  
90,000 Ir. S'adresser à M e Boutillier-Demontières, 

rue Bichelieu, 15. (3852) 

A, GRANIER DE CASSAGNAC, 
des CAUSES de la RÉVOLUTION FRANÇAISE. 4 vol. 

in-8°, 20 fr. — Chez Garnier frères, éditeurs, Pa 

lais-National, 215. (3609) 

CHARBON DE PARIS. rT.^ S-
nomie sur le charbon de bois. Prix : 8 fr. les 50 

k0' à domicile ; écrire sans affranchir, à MM. Po-

pelin Ducarre et C", boulevard de l'Hôpital, 137. 

(On peut ne demander que 25 kilos pour une pre-

mière fois.) (3853) 

lilMÙ, guer. enp.de - sanldouï avoè °
ns

>
 s

»m 
SAISSAC ; fait tomber la racine R s? u le topiqn. 

> «• at Honoré 27, 

 . - (3651)
 1 

SIROP S DENTITION 
ANTI-CONVULSIF , 

du d r Delabarre. 

Frictions sur les gencives des enfans facilitant la 

sortie des dents. 14, r. de la Paix. Anc. ph. Béral. 
(3816) 

niTOf 1TIP BARÉ , gros comme une lentille, 
iUiiuAilt 1 fr. Faubourg-Saint-Denis, 9. 

INJECTION SAFFROY, 3 f., la seule app. Bon, 5 f 
(3812) 

GUÉRISON DE PLAIES , 
VERITABLE ONGUENT CANET riïîn' «W 

(Vendu autrefois par M. Chrétien MH^ 

rue St-Denis). -Pharmacie, 28, r des L b°
ies 

BISCUITS 
DU 

DOCTEUR OLUYIEB 

gue 
Approuves par l'Académie de méçW „ 

lerir les syphilis, les dartres, scrofull ' P°»r, 

Consultations gratuites, rue Saint-Honoré 47 -

_____ (3S75)
4

* ; 

llftP Lafïecteur, pour guérir les dartresw7""M 

KUli syphilis, rueRicher, 12, et chez lés ph°
0ï1

' 

(3792)
ar!Û

-

EN DEMAIN jeudi 9 mai, chez les éditeurs, 102, rue Richelieu, LE PREMIER VOLUME 

DE LA DECADENCE L'ANGLETERRE 
UX VOLUMES 1-8° 
'a-ix : Chai_ue vét» 

8AICS. 
LEDRU-R0LLIN. 

lie PREMIER VOIIJ
WE 

paraît demain. 

ïi© SECOND voi.i^,
R 

****** PJ"»se, paraîtra 
à la lin du mois. 

En envoyant de la province un bon pris à la poste, «le 1» fr. 5© c, t\ l'ordre tle M. «IMOM\. on recevra successivement le» deux volumes franc de poirt. 

H8S3BEœmsMimauEBmmma» uni m 1 1—MM 

THOMAS et €e, boulevard des Italiens, 18. 

LAQUES POUR 
FABRIQUÉES 

SECLS PROPRIÉTAIRES DES 

La fabrication des plaques argentées par les procédés 

électro-chimiques à l'usage du daguerréotype a pris une 

extension considérable et a acquis une perfection qui ne 

laisse rien à désirer. 

Pour faire comprendre leur supériorité, nous n'avons 

qu'à laisser parler M. le baron Gros, qui a poussé l'art de 

la photographie à ses dernières limites. 

Dans une brochure qu'il vient de publier, il s'exprime 

ainsi : 
« Personne n'ignore combien il est difficile de trouver de 

» bonnes plaques de doublé, et qu'il est presque impossible 

» de faire une épreuve passable sur celles qui oui déjà servi 

» plusieurs fois, surtout si elles ont été passées au chlorure 

» d'or. Aussi, depuis plus de quatre ans, j'ai pris le parti 

» d'argenter les miennes au moyen des procédés électro-

» chimiques. Je trouvais deux avantages réels à suivre cette 

» méthode : le premier était d'utiliser un très grand nom -

LE DAGUERREOTYPE ,A 
RAïfS UBg ATELIERS * 1 

BREVETS dm GARANTIE DO GOCVERNEMENT) 

» bre de plaques qui ne pouvaient plus me servir, et le 

» second d'obtenir dans mes préparations une sensibilité 

» plus grande à l'action de la lumière. » 

Puis, entre autres expériences, il cite celle-ci : 

« J'ai pris une plaque de doublé neuf, aussi bellle que 

» possible, j'en ai argenté la moitié au moyen de la pile ; 

» j'ai poli la plaque entière, comme à l'ordinaire, et déjà, 

» après cette première préparation , j'ai remarqué que le 

» côté argenté présentait un aspect plus noir et plus pro-

» fond que le côté qui ne l'é ait pas. J'ai fait absorber à 

» celte plaque l'iode et le brome forcément dans les mêmes 

» conditions; j'ai fait une épreuve avec elle, et le côté du 

» dépôt galvanique a été plus net, plus chaud et plus har-

» mouieux que l'autre. » . 

Des essais tentés par des opérateurs habiles ont donné le 

même résulta*. 

{Nous prions les lecteurs de bien prendre note que M. le 

l DOREE 1T ARGIIT1 
RE Mît. CHAEIilS CHRISTOFIJE. EX € IE , 

DE il, EIKINGTON El DE RCOLZ. 

baron Gros parle ici comme expérimentateur, et que les ar-

tistes qui tireraient un produit des plaques en les argentant 

eux-mêmes s'exposeraient aux poursuites dirigées contre les 

contrefacteurs.) 
Les personnes qui voudraient juger de l'excellence de nos 

plaques trouveront à notre magasin des épreuves faites par 

M. le baron Gros lui-même sur des plaques dont une moi-

tié est en plaqué et l'autre moitié argentée. 

Afin quelles artistes et les négocians ne soient pas trom-

pés par la contrefaçon, ils doivent s'adresser pour les 

achats an gros et en détnil à notre magasin d'orfèvrerie, 

boulevard des Italiens, 18, et pour les affaires en gros seu-

lement, à la fabrique de MM. Charles Christofle et C% rue 

de Bondy, 56. 
Le titre d'urgenterie de nos plaques équivaut au 30% et 

nous le garantissons de même que pour notre orfèvrerie. 

Au moment des départs pour la campagne nous rappelons 

au souvenir des consommateurs notre belle orfèvrerie, dont 

l'usage vient chaque jour confirmer ce que la science avait 

prédit : beauté, solidité, économie. 

Le calcul suivant, que nous ne saurions trop souvent ré-

péter, est une démonstration suffisante : 

1 2 couverts en argent coûtant 500 fr. donnent pour 

cinq ans, l'intérêt à 5 0(0, une p^rte d'intérêts de.. 125 fr. 

12 couverts argentés, coûtant 72 fr., donnent pour 

cinq ans, l'intérêt à 5 0[0, une perte d'in-

térêt de 18 fr.\ 

Dépense pour la réargen'ure desdits \ 48 fr. 

couverts au bout de cinq ans 30 fr.) 

Différence en faveur de notre industrie. . 77 fr. 

Et au lieu d'immobiliser un capital de 500 fr„ on n'im-

mobilise que 72 fr. (3854) 

LIMONADE PURGATIVE 
AU CITRATE DE MAGNESIE 

DE 110 G 
Approuvée par l'Académie 

■ de BSédccine. 

Cette Limonade gazeuse est très-agréable au 

goût, et purge aussi bien que l'eau de Sedlitz. 

Elle se vend à la pharmacie de l'inventeur. 

"E EPINE, 12. 
L'étiquette collée sur chaque ^ IJA/uyà 

bouteille porte la signature dont 

k
 le modèle est ci -contre. CZJ<^/Î£B-

roze 
U's^c orties d 'Opatiarps amères 

TONIQUE ANTI-N E RVEUX 

De J.-P. LAROZE, pli. r. IMve-des-Pclils-Uiauips.tiO, Paris. 

Il guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-

veuses, inflammatoires et chroniques, spasmes,syncopes. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(3020) 

à 5 centimes la bouteille. 
^e^-HonOTé 398 (400 moins 2). au premier étage. 

ponnuE -D TEVRE» 

D.FEVRE Iseule garantie parl'Ex-
Jpnsitinn nationale , un 

certificat des premiers médecins, qui en font usage habituel, 
19 ans de succès (inde irœ) pour EAU DE SELTZ, LIMONADE 

GAZEUSE, VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, 1 fr.; très-forte, i fr. 50 c. 
On ne ficelle plas, avec un fixe.bouchon et entonnoir de 65 c. 

Dépôt de tons tes APPAREILS â Eau de Seltz,et p oudres y préparée. 

(3601) 

Médaille d'or, LEMONNIEB, dessinateur en che 
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'Inventer plusieurs genres d'ouvrages, patines, 
boucles,.chift'res dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique de tresses perrèctionnées par 
ides moyens mécaniques, 13, rue du Coq-st-Uonoré. 

(3060) 

ÏHn,e SiACOISlRE, 
rue Boucher, n° 6, au 1", près 

le Pont-Neuf, donne des consul-

tations sur le passé, le présent 

et l'avenir. (3G74) 

I
a la renommée. pin An?™ ntre.ir.20e. 

LARMOYER, *J«V«*«X' DROUART.succ" 
Md de Couleurs, rue desVieux-Augustins 
Cien s'adr"' au " 1 j quartier .Montmartre. 

(3647) 

X VOYAGEURS. 
MAISON MEUBLÉE A PARIS 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Resiis, !§• 

MHiUMI CM 4MSJRES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, SO et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APPAKÏEMESS depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On irouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire . pour l'année S850, dans la «ASEETEE DEM TUBjJiVAIJX, M WBOIT et le JOURNAL GENERAL B'AEEICBES. 

«OCiETES. 

ERRATUM. — nans l'acic de société 

du S mai, sous 1« i.» 1685, à la signa-

ture, au lifZ de BERNE et BROUARD, 

lise/. BF.RNE et RRUNARI). (1710) 

Etude de M« DUPCIS, huissier i Paris, 

rue de Rambuteau, 20. 

D'une sentence arbitrale, rendue à 

Paris le vingt-trois avril mil huit cent 

cinquante, enregistrée et revêtue de 

l'ordonnance d'exequatur de M. le 

président du Tribunal de commerce 

de la Seine, en date du vingt-six avril 

mil huit cent c liquante, aussi enre-

gistrée. 

Entre 1« M Etienne Adrien MA-

TII1AS, rentier, demeurant à Taris, 

boulevard du Temple, 4&; 

2" M. Z !eharie-Dés;rô ProsperilEllS-

TB, négociant, demeurant i paris, ruo 

Bourg l'Abbé, 22; 

«,
;
Et 3° M Marie-Louis MNAUD, her-

boriste, demeurant à Paris, ma de la 

Croix, 3; 

II appert : 

(Juo la société en nom collectif, 

contractée entre les parties, suivant 

deux actes sous signatures privées, en 

date des premier et neuf août mil huit 

cuiit quaranlo-neur, dûment enregis 

très et publiés, pour l 'exploitation de 

l'etiblUsement do bains, tilue à Paris, 

r ue du Temple, 119, sous U raison so-

ciale M vrillAS (I O, et dont la du -

rée avait été llxéo i dix années, a été 

déclarée dissoute à partir du jour de 

la sentence, et que M. Heuste, sus-

nommé, a été nommé liquidateur de 

ladite société avec les pouvoirs ordi 

naires. 

Pour extrait : 

Durais. (1707) 

Suivant acte passé devanl M* Jo/on 

notaire à Paris, soussigné, et son col 

lègue, lo sept mai mil huit cent cin-

quante, enregistré, 
M. François Chai les GLEHARD, an 

cien négociant, demeurant a Paris, ci-

lé Trévise, 21, et U. Alphonse Bernard 

I.AMU.OIS, avocat, demeurant i Paris, 

q m Valtny, 70, ont déclaré que la so-

ciété dite la Réciproque, compagtm 

d'assurance molui Ile contre les ai 

nittres commerciaux de France, Suis-

■ e I ll> Igique, dont les statuts ont 

été anétes \ur acte passé devanl ledit 

M° Jozon le vingt quatre avril mil huit 

cent cinquante, était constituée défi-

nitivement depuis ledit jour vingt-

quatre avril mil huit cent cinquante, 

aux termes d'une délibération prise 

par les vingt cinq premiers adherens 

réunis à cet effet en conseil général, 

conformément aux articles 5 et 36 des-

dits statuts, et que son siège, établi 1 

Paris, demeurait tixé définitivement 

boulevard Montmartre, 10 et 12. 

De la délibération sus-énoncée,il ap-

pert : 

Que les vingt-cinq premiers adhé-

rens à ladite société se sont réunis 

le vingt quatre avril mil huit cent cin 

quante en conseil général; 

Qu'à l'unanimité ladite société a été 

déclarée constituée définitivement ; 

que MU. Glénard et Langlois, direc-

teurs de ladite société, ont été autori-

sés à faire constater sa constitution 

par acte authentique, et que son siège, 

établi à Paris, a été lixé définitive-

ment boulevard Montmartre, 10 et 12. 
Pour extrait : 

Signé : JOZGN. (1709) 

Suivant acte passé devant M« Jozon 

notaire à Paris, soussigné, ;et son col-

lègue, le vingt quatre avril mil huit 

cent cinquante, enregistré. 

M, François-Charles GLENARD, an 

cien négociant, demeurant i Pans, cité 

de Trévise, 24, 

Et M. Alphonie-Rcrnaad LANGLOIS, 

avocat, demeurant a Paris, quai Val 

my,79, 

ont arrêté les statuts dont l'extrait 

suit : 

Art. i<". 

II est créé par CÏS présentes une so 

cieiè d'assurances mutuelles entre né 

goci-ins de France, Suisse et Belgique. 

Art. 2. 

La société a pour objet une garantie 

réciproque dus créances «ominerria 

Ici, résultant des ventes réelles de mar-

chandises, contre des sinistres prove-

nant des faillites, cessations ou refus 

île paitmens constaté». 

Att. 3. 

Gi Ue société est ainsi qualifiée ; La 

Réciproque, compagnie d'assurances 

mutuelles contre les siuistres comincr 

ciaux do France, Suisse et Belgique. 

Art, 4; 

Le siège de l'elahlis>emonl est a Pa 

ris, il est fixé provisoirement cité Tré-

vise, 24; il sera créé des succursales 

dans les departemeus de France et 

dans les villes les plus importantes de 

Suisse et de Belgique. 

Art. 5. 

La durée de la société sera de trente 

ans, à partir du jour de la constitution 

définitive, qui doit être arrêté par les 

vingt-cinq premiers adhérons, réunis 

en conseil générai, et qui sera consta-

tée par acte authentique. 

Art. 6. 

Sont seuls admis à faire partie de 

la société : les négocians patentés été 

blis dopuis plus a'un an, vendant enj 

gros ei demi-gros. 

Art. 8. 

Chaque sociéiairc admis par le eon 

aeil d'administration est assureur cl 

assuré du jour de sa demande, pour le 

reste de i'annèo dans laquelle il l'a 

faite, et pour les qua re années sui 

vantts. 
Art 27. 

.8t créé un fonds de réservo des-

tiné à pourvoir aux besoins de la so 

ciété. 

Art. 34. 

La société est administrée par un 

conseil général, un conseil d'adminis-

tration et deux directeurs. 

Art. 35. 

Le conseil générât se compose de 

vingt-cinq membres. 

Art. 36. 

Préalablement à U formation, les 

vingt-cinq premiers adhérons se réu-

nissent en conseil général pour cons-

tituer définitivement la rocièté et nom-

mer le premier conseil d'admiuhlra-

lion. 
Art. 43. 

Le conseil d'administration so coin 

pose de neuf membres. 

Art. 53. 

Les membres no contractent, k rai-

son de leurs fonctions, aucune obliga-

ion personnelle ni solidaire relative 

meut aux engagemens de la société. 

Art. 51. 

MM. Glénard ut Langlois, fondateurs 

de la société, un sont les directeurs 

lis peuvent s'adjoindre un ou plu 

sieurs eo-directeurs. 

Art. 55. 

Us diligent toutes les affaires de II 

société, exécutent toutes les prescrip 

lions Ju conseil d'adminislraiion. 

Art. 6J. 

Ils font verser a la Itanque de Eranr-o 

toute» les sommes touchées par lo 

caissier de ll société. 

Art. 67. 

Les directeurs ue sont responsable» 

que de l'exécution da leur mandat. 

Art. 68. 
Ils fournissent un cautionnement de 

dix mille francs qui sera placé en ren-

tes sur l'Etat. 

Art. 69. 

Les sous-directeurs, choisis par les 

directeurs, sont nommés dans chaque 

département de France et dans les 

principales villes de Suisse et de Bel 

gique. 

Art. 70. 

Ils représentent la société, reçoivent 

les adhésions des négocians de leur 

ressort. 

Art. 72. 

Les sous-directeurs sont tenus de se 

conformer à toutes les instructions 

qu'ils reçoivent de la direction géné-

rale. 
Art. 73. 

Ils sont soumis à un cautionnement 

de trois mille francs, qui sera placé en 

rentes'sur l'Elat. 

Art. 74. 

Le conseil d'administration nomme, 

sur la proposition des directeurs, un 

caissier chargé de la comptabilité jour-

nalière sous leur conliôle. ' 

Art. 75. 

Toutes les sommes que reçoit le 

caissier pour le compte lie la société 

sout versées c haque jour A la Banque 

d<ï France, d'où elles ne peuvent ê ! re 

retirées qu'avec l'autorisation du con-

seil d'administration. 

Art, 77. 

Le caissierfournitun cauionnement 

de deux mille francs qui sera égale-

ment placé en rentes sur l'Etat. 

Art. 8t. 

MM. Glénard et Langlois se réser 

vent de transformer la présente socié 

lé en société anonyme. 

Ils tiennent à cet i flot des présens 

statuts les pouvoirs nécessaires pour 

solliciter l'autorisation du gouverne-

ment, aecepter, s'il y a liiu, loulcs 

modifications. 

Les modifications exigées par le gou-

vernement seront obligatoires pour 

loules les parties. 

pour extrait : 

Signé JOZON. (no8) 

TfilBUSAL DE COMMIM. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du IGKOV . 1849 qui dé-
clarent la faillite ouverte et eu fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur LIEUX s!né, graveur es 

lampeur, rue des Petits-Champs Saint 

Martin, n, nomme Aï. Compagnon ju-

ge commissaire, et M. Breuillird, rue 

de Trévise, 28, syndic provisoire [N» 

9167 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRT5ANCIEBS. 

Sont im'ités à se rendra au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM, les créanciers du sieur RUF-

FIER Emile i. carrossier, aux Ther-

nes, cité do l'Etoile, 27, sont invités à 
se rendre le 1-3 mai à H heures pré 

cises, au palais du Tribunal do com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, et à se trouver à l'assemblée dans 

laquelle lo juge-commissairo doit les 

consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [tt« 8472 du gr.]. 

VÉUll ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEIUVEREND ( Victor-

Louis), anc. md de produits chimi 

ques, rue des Enfans Bouges, 8,1e 14 

mai à 9 htures|N» 9393 du gr.]; 

Du sieur FARRE (Charles), courr 

miss en marchandises, rue Quincam 

poix, 37, le 13 mai à 9 heures [N" ïitsi 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présUena 
de M, le fugê-commttsaire, aux vérifi* 

eali'in et afjinnalitm de leurs creanres: 

NOTA , ll est nécessaire que les créan 

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet 

lent préalablement leurs titres à MM 

les syndics. 

pnoDUCTian DE TITRES. 

Sont im'ités à produire, dans U délai 

de fine.! jour *, il .taler de et /fllf, leur, 

titres de créances , accompagnés d 'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur DEBOIS, tailleur , rue 

Vivienne, 4, entre les mains de M. 

Boulet, passage Saulnier, 16, syndic 

de la faillite [S* 9439 du gr.]. 

De dame veuve MALLEROT, fab. de 

chaussure», boul. St-Martin, 67, entre 

les mains de M. Tiphagne, faub. Mont 

martre, 61, syndic de la faillile [N° 

9376 du gr.]; 

Du sieur MF.Z1ÈRES (Alexandre), 

commis», en farines, rue d'Ahoukir, 

43, entre les mains de M. Geoffroy, rue 

d'Argenteuil, 4r, syndic de la faillite 

""• 9327 du gr.]. 

Pour, en conformité de l article 4 0 3 

de la loi du a S mai i8ï8, être procédé 

à ta vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après Vexpira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillile du sieur PEPION 

fils (Jean Baptiste), gravalier, r.Popin-

cour t, 41, sont invités à se rcudre le 

i l mai à 9 heures très précises, au 

palais du Tribunal de commerce , salle 

desassemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 

28 mai 1838, entendre le compte défi 

nitif qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du 

failli. 

Les créanciers et lo failli peuvent 

prendre au greffe communication des 

compte et rapport d; s syndics [X° 6015 

du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKMTIOKI tOUMAIUI, 

Jugement du ÎJ avril 1850, lequel 

homologue lo concordat passé lu lu 

avril présent mois, entre la Dlle l)E-

ULLB (Aglaé), mde mercière, demeu 

mM a Paria, rue gt-Denil, 31t, el sel 

créanciers, 

Conditions sommaires. 

Remise i la Dlle Débille de Ions in 

lérèls et frais non admis el de 90 |> 

100. 

Los 10 p. ton non remis, payables 

par .Mlle tlébille, daus un an, el eu un 

leul paiement, du jour du concordat 

[ti« 9333 du gr.]; 

Jugement du 23 avril 1850, 1-quel 

homologue le concordai passé le 5 

avril 1850, entre le sieur CAZÉ(Flori-

moiid), md de vins, à Boulogne, Gran-

de-Rue, 29, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Cazé da tous inté-

rêts et frais non admis et 85 p. 100. 

Les 15 p. n o restant payables : 5 p 

no dans un an; 5 p. loo dans deux 

ans; et 5 p. 100 dans (rois ans, à partir 

du jour du concordat [N° 9308 du gr.]; 

Jugement du 17 avril 1 850, lequel 

homologue le concordat passé le 23 

mars dernier, entre la dame Marie-

Charlotte SERGENT, veuve defeu Jean 

DEMOULIN, mde carrier, demeurant 

commune de Gentitly, route de Cboi-

sy-le-Boi, 40, ci-devant, et actuelle-

ment au Kremlin, près Bieêlre, et ses 

créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise i la dame veuve Demoulin 

de 70 p. 100 du principal, des intérêts 

el des frais. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

par huitièmes de six en six mois, qui 

commenceront à courir du jour du 

concordat. Exigibililé immédiate des 

dividendes eu cas de cession ou de 

vente de l'exploitation de carrières 

par la dame veuve Demoulin |N U 9213 

du gr.]. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur IlOMER (Frederick -l.a-

ne), nég. -commissionnaire , cité Vindô, 

bout de la Madeleine, n, peuvent se 

présenter chez M. Maillet, syndic, rue 

Lafiilte, 41, pour toucher un dividen 

de de 5 p. 100, première répartition 

]N° 6201 du gr.]; 

me pour juge-commissaire W. Con^ 

Desfontaines, et ™";J
r
%

m
V 

dela faillite le sieur B>g;i«. »
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,
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rant à Paris, rue Tailbout, U 1» 
du gr.\ 

ASSEMBLÉES DU 8 «AI 

NEUF HEURES : Deglarge, lo»
eur l> 

«?^^.«.«'.^#*, 
MIDI i|2 : Poulet, anc. ton 

arrurj* 

Jugement du 16 avril 1850, lequel 

d'office rappoi te le jugement de clôtu-

re pour insuffisance d'aelif, du 7 mars 

1839; joint la déclaration de faillile fai-

te; lo » janvier 1850, sous le nom de 

Dlle PANDKLET dite femme LAFOND, 

lenanl labto d'hole, t Paris, rue Cran 

ge Iialeliére, 34, 4 celle faite le 19 sep 

lembre H37, sous lo nom de nu 

PANDI'.LET dite dnmn LAFOND; dilque 

les opérations de In faillile soront sui 

vies sous le nom do lille PandeUI dite 

dame Lafond, et conformément aux 

dispositions de l'ancienne loi sur les 

[ail ile ; maintient et au besoin ion 
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